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APPEL D’OFFRES OUVERT SUR OFFRES DE PRIX

N° 09/APM-1 /2010 
RELATIF AUX:


CAHIER DES PRESCREPTIONS SPECIALES

( C .P.S. )

DATE DE CLOTURE DES OFFRES :                   

  27/12/2010 à 10 heures                 

DATE DE LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS :   
 27/12/2010 à 10 heures

APPEL D’OFFRES OUVERT SUR OFFRES DE PRIX

N° 09/APM-1 /2010 
 RELATIF AUX:


Marché passé par Appel d’Offres Ouvert en séance publique sur offres de prix en application de l'article 16 paragraphe 1 alinéa 2 et l’article 17 paragraphe 1 et paragraphe 3 alinéa 2 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

ENTRE 
L’Entraide Nationale représentée par la Chargée de la Gestion de la Coordination Régionale de l’Entraide Nationale de Tanger-Tétouan et faisant pour la présente élection de domicile au n° 51, avenue Allal Ben Abdellah, résidence Fatih, appt n° 11-Tanger.

D'une part 

ET
Monsieur ...................................................................

Agissant au nom et pour le compte de ............................................................. .......

Inscrit au registre de commerce de.................................Sous le n° :................................

Le numéro de la patente : ......................................................................................... 

Affilié à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale sous n° : ..........................................

Titulaire du compte bancaire ouvert au nom de ........................................................................... à  ..............................................................Sous le n°:................................. ........

Et faisant élection de domicile élu à.................................................................................

............ ............ ............ ............ .......…………………………………………………...........

Adresse du siège social de l’entreprise.................... ................. ................. ….................

............ ............ ....... ......................................................................
D'autre part :

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
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CHAPITRE I : INDICATIONS GENERALES ET PRESCRIPTIONS DIVERSES

ARTICLE 1 : OBJET  DU MARCHE :

Le marché qui ressortira du présent appel d’offres a pour objet : les  travaux de construction à Dar Attalib à Larache (lot unique).

ARTICLE 2 : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE
Le marché est passé en application de l'article 16 paragraphe 1 alinéa 2 et l’article 17 paragraphe 1 et paragraphe 3 alinéa 2 du décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

ARTICLE 3 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

Les pièces constitutives du marché sont celles énumérées ci-après dans l’ordre de priorité indiqué au cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés des travaux exécutés pour le compte de l’Etat (CCAGT) :
· L'acte d’engagement ;
· Le présent cahier des prescriptions spéciales (C.P.S) ;
· Les plans d’architecture ;
· Le mémoire technique présenté par l’entreprise et approuvé par le maître d’ouvrage ;
· Le bordereau des prix – détail estimatif ;
· Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés des travaux (CCAGT) exécutés pour le compte de l’Etat, approuvé par le décret n° 2-99-1087 du 29 moharrem 1421 (4 mai 2000) ;
· Le devis général d’architecture (édition 1956) du Royaume du Maroc D.G.A.
En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces prévalent dans l’ordre où elles sont énumérées ci-dessus.

Par le fait même de la signature de l’acte d’engagement, l’entrepreneur est réputé avoir lu et accepté les conditions et clauses prévues au présent CPS ainsi que celles prévues par les autres pièces rendues contractuelles par ce même document.

1. Documents généraux :

· Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’Etat (C.C.G.A.T) approuvé par le décret royal n°2-99-1087 du 29 moharrem 1421 ( 4 mai 2000) ;
· Le décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle ;
· Le décret royal n° 330.66 du 12 moharrem 1387 (21 avril 1967) portant règlement général  de la comptabilité publique modifié par le dahir n° 1.76.629 du 25 chaoual 1397 (09 octobre 1977) et complété par le Décret n°2.79.512 du 26 joumada II 1400 (12 mai 1980) ;
· Le cahier des prescriptions communes provisoires applicable aux travaux de l’administration des travaux publics  et des communications, tel que ce cahier est défini  par la circulaire n° 06.019 /TPC du 07 juin 1972 ;
· La circulaire n° 1/61/SGG du 30 janvier 1961 relative à l’utilisation des produits d’origine et de fabrication nationale ;
· Le dahir n° 170-157 du 26 joumada I 1390 (30 juillet 1970) relatif à la normalisation industrielle notamment son article 3 définissant l’ensemble des normes marocaines homologuées se rapportant aux travaux du bâtiment ;
· La circulaire n° 6.015/TPC du 1er avril 1956 du Ministère  des Travaux Publics et des Communications faisant application du cahier des prescriptions spéciales types ; 

· Les textes officiels réglementant la main d’œuvre et les salaires ;
· L’arrêté ministériel du 28 décembre 1951 concernant la protection des travailleurs dans les établissements mettant en œuvre des courants électriques ; 

· L’arrêté du Directeur du travail du 11 juillet 1952 déterminant les conditions d’agrément pour la vérification des installations électrique ; 

· L’arrêté du Directeur du travail et des questions sociales du 31 décembres 1951, fixant la périodicité des vérifications des installations électrique ;
· Le dahir n° 1-61-346 du 24 joumada I 1382 (24 octobre 1962) règlement les conditions relatives à la délivrance des autorisations, permissions et concessions de distribution d’énergie électrique  ainsi qu’au fonctionnement et au contrôle des dites distributions ;
· RPS 2000 ;
· Le dahir n° 1-03-195 du 11 novembre 2003 portant promulgation de la loi 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes ;
· La décision n° 2-2148 du 6 mai 2005 du Ministre des Finances et de la Privatisation fixant les seuils de visa du Contrôleur d’Etat pour les marchés de l'Entraide Nationale ;
· L’autorisation du conseil administratif de l'Entraide Nationale dans sa 2ème session ordinaire de 2007 tenue le 17 janvier 2008 pour l’application par l'Entraide Nationale du nouveau décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (05 février 2007).

Ainsi que tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de l’acte d’engagement.

2-Textes spéciaux

· Le cahier des charges provisoires pour la fourniture des liants hydrauliques en date du 16 mai 1951 ;

· Le dahir 1-70-157 du 26 joumada I 1390 du 30 juillet 1970 relatif à la normalisation industrielle en vue de la recherche de la qualité et de l'amélioration de la productivité rendant obligatoire l'utilisation des produits normalisés ;

· Le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (l'arrêté du 23 mai 1956) ;

· Le bordereau des salaires minima ;

· L'instruction n° 4/390 S.G.G du 8 juillet 1957 prescrivant obligatoirement l'emploi des produits ou matériaux de production marocaine ;

· Le décret royal nº 406-67 du 9 rabai II 1387 (17 juillet 1967) rendant le D.G.A. applicable à tous les travaux à usage administratif, industriel ou l'habitat et à tous les marchés des travaux publics et de bâtiments ;

· L'arrêté du Directeur général des Travaux Publics portant règlement sur les installations électriques et leurs dépendances du 7 juin 1939 ;

· Le règlement sur l'installation des postes de transformation du Directeur des Travaux Publics en date du 31 décembre 1941 ;

· Le devis général pour les travaux d'assainissement (édition 61) approuvé le 30 août 1959 ;

· La circulaire n° 6.001 bis du 7 août 1958 relative au transport de matériaux et marchandises pour l'exécution des travaux publics (arrêté n° 350-67) des T.P.C. du 15 juillet 1967 et les règles techniques de bâtiment T.P ;

· Les conditions d'exécution du gros - œuvre des toitures, terrasses en béton armé, édition 1946 de l'Institut Technique du Bâtiment T.P ;
· Les règles d'utilisation des ronds crénelés et lisses en béton armé, "règle 1948" ronds 40/60 ;
· Par dérogation à l'article II du D.G.A. les règles pour le calcul et l'exécution des constructions en béton armé dites "règles B.A 68" révisées en 1970, ainsi que les règles dites "Règle BAEL 83 et suivantes " ;
· L'arrêté nº 127-63 du 15 mars 1963 du Ministère des Travaux Publics et Communications, portant règlement sur les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie ;
· L'arrêté nº 350-67 du 15 juillet 1967 du Ministère des Travaux Publics et Communications, portant règlement sur les installations électriques dans les immeubles et les branchements ;
· Les règlements locaux concernant l'alimentation en eau et en électricité des immeubles ;
· La circulaire nº 6011 T.P du 12 mars relative à l'application de la taxe sur le chiffre d'affaire ;
· Pour agglos de ciment P.N.M 10.01.S.016 : blocs en béton de ciment pour mûrs et cloisons ;
· Tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de la soumission. 

NB : Le titulaire du marché qui ressortira du présent appel d’offres devra, s’il ne possède pas ces brochures, se les procurer au Ministère des Travaux Publics ou à l’Imprimerie Officielle à Rabat.

Il ne pourra en aucun cas exciper l’ignorance de ces documents pour se soustraire aux obligations qui en découlent.

ARTICLE 4 : CONTEXTE, CONSISTANCE  ET NATURE DES TRAVAUX 

1- CONTEXTE DU PROJET

L’Entraide Nationale (EN) est l’acteur principal dans le milieu de l’action sociale au  Maroc. La jeunesse constitue un terrain important de son intervention, étant donné l’importance proportionnelle des jeunes dans la société marocaine et la situation d’exclusion sociale dans laquelle se trouve une grande partie de ces jeunes.

La spécificité de l’action de l’EN réside dans sa démarche de proximité, rendue possible grâce, d’une part, au réseau des centres d’accueil implantés dans tout le territoire national   et, d’autre part, au partenariat développé avec les acteurs sociaux. Le nombre actuel des centres relevant de l’EN s’élève à 2.272 centres dont 816 Etablissements de Protection Sociale (EPS) hébergeant 58.000 bénéficiaires. Les EPS sont des institutions qui offrent l’hébergement et la prise en charge totale aux enfants abandonnés, orphelins  ou issus de familles pauvres des milieux périurbains et ruraux, entre autres. Elles doivent fournir toutes les chances d’équité et d’égalité pour un processus d’éducation, de formation et d’épanouissement social, culturel et sportif de ses bénéficiaires. Ces EPS, qui bénéficient d’un appui permanent de l’EN, en ressources financières et humaines, sont actuellement en chantier de mise à niveau conformément aux dispositions de la nouvelle loi 14-05 réglementant la typologie, les conditions d’ouverture, le mode d’organisation, de gestion et de contrôle des EPS.
C’est dans ce contexte que l’EN et l’Agence Andalouse de Coopération Internationale au Développement (AACID) ont signé à Tanger, le 4 novembre 2008, les Termes de Références d’un accord de coopération pour l’exécution du projet « Programme d’appui à la politique de protection des mineurs dans le nord du Maroc-Phase 1 » (APM-1).

L’objectif général du projet est la contribution à l’amélioration du système socio-éducatif de l’enfance au Maroc.

Son objectif spécifique est l’amélioration du système d’accueil des mineurs en situation difficile dans la région de Tanger-Tétouan, à travers la mise à niveau des infrastructures existantes et la formation spécifique du personnel disponible dans les institutions compétentes.

Le premier résultat attendu du projet est l’aménagement et l’équipement de six centres de référence pour l’accueil des mineurs dans la région de Tanger Tétouan.

Il s’agit de créer, à partir des établissements existants, des centres pilotes de référence, sur la base des normes énoncées par la loi 14-05 relative aux conditions l’ouverture et à la gestion des EPS.

Dar Attalib à Larache  est l’un des ces six centres.
2- CONSISTANCE DU PROJET :

· Procéder aux réaménagements nécessaires du rez-de-chaussée (administration, réfectoire, salle polyvalent, cuisine, dortoirs actuels….) et renforcement de la structure.
· Construire un étage réservé aux dortoirs pour une capacité complémentaire de 64 bénéficiaires masculins sur une surface d’environ 267 m2.
3- NATURE DES TRAVAUX :

· Gros œuvres ; 
· Assainissement ; 
· Etanchéité ;
· Revêtement ;
· Menuiserie ; 
· Plomberie ; 
· Electricité ;
· Peinture ; 
· Divers. 
ARTICLE 5 : DELAI D’EXECUTION

Le délai global d’exécution est fixé à douze (12) mois à compter du lendemain du jour de la notification de l’ordre de service prescrivant de commencer les travaux.

Un délai partiel de quinze (15) jours est fixé à l’entrepreneur pour réaliser les travaux d’installation de chantier y compris la pose du panneau de chantier.

Ils ne comprennent pas les arrêts de chantier dus en cas de force majeur à condition que ces arrêts soient signalés dans les 48 heures au maître de l’ouvrage et que ce dernier les a reconnus tels quels.

Les retards des fournisseurs ne pourront en aucun cas être opposés au maître de l’ouvrage en ce qui concerne ces délais.

ARTICLE 6 : DELAIS DE NOTIFICATION DE L’APPROBATION DU MARCHE

Conformément à l’article 79 du décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007), l’approbation du marché doit être notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de 90 (quatre vingt dix) jours à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis. Les conditions de prorogation de ce délai sont régies par l’article 79 du décret précité.
ARTICLE 7 : VALIDITE DU MARCHE 

Le marché qui ressortira du présent appel d’offres ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après son  approbation par les autorités compétentes.

ARTICLE 8 : DROITS DE TIMBRES ET D’ENREGISTREMENT

Conformément à l’article 6 du C.C.A.G.T. l’entrepreneur devra s’acquitter s’il y a lieu, des frais d’enregistrement des différentes pièces du marché.

ARTICLE 9 : CAUTIONNEMENT DEFINITIF – RETENUE DE GARANTIE

Le cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3 %) du montant initial du marché, et doit être déposé dans les trente (30) jours après la notification de l’approbation du marché  et ce en application de l'article 12 du C.C.A.G.T,  Le cautionnement définitif peut être remplacé par une caution bancaire. Il reste affecté à la garantie des engagements contractuels de l'entrepreneur jusqu'à la réception définitive.

Conformément à l'article 59 du C.C.A.G.T, une retenue de un dixième (1/10) est effectuée sur chaque acompte à titre de garantie. La retenue de garantie cesse de croître lorsqu'elle atteint (7%) sept pour cent du montant initial du marché, augmentée le cas échéant du montant des avenants. La retenue de garantie peut être remplacée par une caution bancaire, conformément aux dispositions de l'article 59 du C.C.A.G.T.

La retenue de garantie sera restituée à l'entrepreneur ou main levée de la caution correspondante sera délivrée dans les trois mois suivant la date de la réception définitive. 

ARTICLE 10 : GARANTIE DECENNALE

L’entrepreneur est responsable pendant dix (10) années, à compter la date de la réception définitive, de l’étanchéité complète contre toutes les infiltrations provoquées par une mauvaise qualité des produits employés ou par une mauvaise exécution des travaux.

Cette garantie comprend la remise en état du complexe d’étanchéité et de la protection avec les mêmes produits que ceux qui ont servi à l’établissement de l’étanchéité ou par tout autre produit de qualité équivalente, préalablement agrée par le maître d’ouvrage, ainsi que les réparations des dommages causées de ces infiltrations sous-réserve que l’entrepreneur ait été avisé de ces infiltrations dès leur apparition.

L’entrepreneur devra fournir un certificat de garantie décennale établi sur papier timbré dûment légalisé  le jour de la réception provisoire.

ARTICLE 11 : NANTISSEMENT

Dans l’éventualité d’une mise en nantissement du marché, il est prévu que :

1) La liquidation des sommes dues par l’administration en exécution du marché, sera opérée par les soins de madame la Chargée de la Coordination Régionale de l’Entraide Nationale de Tanger-Tétouan ;
2) Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché, ainsi qu'aux bénéficiaires du nantissement ou subrogations, les renseignements et états prévus à l'article n°7 du dahir du 28 août  1948 modifié par le dahir n° 1.60371 et par le dahir n° 1.52.202 du 29/10/92 est madame la Chargée de la Coordination Régionale de l’Entraide Nationale de Tanger-Tétouan ;

3) Les paiements prévus du marché seront effectués par monsieur le Trésorier Payeur de l’Entraide Nationale, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché en cas de nantissement.

En application de l’article 11 du C.C.A.G.T. l’administration contractante délivrera à l’entrepreneur, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire en copie conforme de son marché  portant la mention exemplaire unique. Les frais de timbres de l’original, conservé par l’administration, sont à la charge de l’entrepreneur.  

ARTICLE 12 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES

Avant tout commencement des travaux, l'entrepreneur doit adresser à l’administration, les polices d'assurance qu'il doit souscrire et qui doivent couvrir les risques inhérents à l'exécution du marché.
Véhicules automobiles :
Les véhicules automobiles doivent être garantis conformément aux dispositions de l'arrêté viziriel du 12 chaâbane 1360 (5 septembre 1941) relatif à l'assurance obligatoire des véhicules automobiles.

Accidents du travail :

Les accidents du travail survenant au personnel de l'entreprise doivent être garantis conformément aux dispositions du dahir n° 1.60.223 du 12 ramadan 1383(6 février 1963) portant sur la modification en la forme du dahir du 23 hijja 1345(25 juin 1927) relatif à la réparation des accidents du travail.

L’administration ne sera pas responsable des dommages ou indemnités légales payables en cas d'accidents survenus aux ouvriers ou employés de l'entreprise ou des sous-traitants.

L'entrepreneur garantira et indemnisera l’administration contre toute demande de dommage et intérêts ou indemnité et contre toute réclamation, plainte, poursuite, frais, charge et dépense de toute nature relative à ces accidents.

L'entrepreneur est tenu :

- D'informer par écrit l’administration pour tout accident survenu sur son chantier;
- De tenir à jour un cahier de chantier rapportant et sanctionnant tout ce qui se passe sur le chantier. 

Responsabilités civiles :

Doivent être garanties par l'entrepreneur les responsabilités civiles incombant :

- A l'entrepreneur, en raison des dommages causés aux tiers par les ouvrages, objet du présent marché, jusqu'à la réception définitive, les marchandises, les matériels, les installations, le personnel de l'entrepreneur;

- A l'entrepreneur, en raison des dommages causés sur le chantier et ses dépendances aux agents de l’Administration ou toutes personne de leurs représentants ainsi qu'au tiers dont ils sont responsables, jusqu'à la réception définitive;

- Au maître d’ouvrage, ou ses représentants, en raison des dommages causés aux tiers sur le chantier et ses dépendances par ses ouvrages, ses matériels, ses marchandises, ses installations, ses agents. 

- Au maître d’ouvrage, ou ses représentants, en raison des dommages personnel salarié de l'entrepreneur et provenant, soit du fait ses agents, soit du matériel ou des tiers dont il serait responsable, et qui recours de la victime ou de l'assurance " Accidents du travail ";

- A l'entrepreneur, en raison des dommages causés aux ouvrages, objet du présent marché, depuis leur réception définitive pendant toute la période de garantie décennale.

Limites des responsabilités de l'entrepreneur :

Indemnisation par l'entrepreneur:

L'entrepreneur devra garantir et indemniser l’administration contre les conséquences de tout dommage ou préjudice causé à l'occasion des travaux, à toute personne et à toute propriété.

L'entrepreneur devra également garantir et indemniser l’administration contre toutes les réclamations, plaintes, poursuites, demandes de dommages et intérêts, frais, charges et dépenses de toute nature, pouvant surgir à l'occasion des travaux.

Il est toutefois entendu qu'aucune des dispositions précédentes ne permettra de rendre l'Entrepreneur responsable et de l'obliger à indemniser l’administration pour des dommages correspondant à:

- L'utilisation permanente ou l'occupation des lieux de travail de chantier par l'entrepreneur;

- Dommage superficiel ou tout autre dommage subi par les propriétaires ou occupants de terrains ou récoltes dans la zone où les terrains et récoltes seront inévitablement endommagés par l'exécution des travaux en vertu du marché ;

- Toute interférence ou infraction permanente ou non à un droit de vue et de jour, d'air, de passage d'eau, ou à toute autre servitude ou quasi-servitude qui résulterait inévitablement de l'exécution des travaux du présent marché.
Il est entendu en outre, que pour les fins du présent article, l'expression " travaux" s'entend travaux objet du présent marché, et l'expression "chantier" sera limitée à la zone définie dans le plan d'ensemble ou figurée sur les plans et documents joints au marché qui ressortira du présent appel d’offres, et dans laquelle les terrains et les récoltes seront inévitablement endommagés ou bouleversés par l'exécution des travaux.

Dommage à l'ouvrage :

Doivent être garantis, pendant la durée des travaux jusqu'à la réception définitive pour les matériels, les ouvrages provisoires, objet du marché qui ressortira du présent appel d’offres, les ouvrages et installations fixes ou mobiles du chantier,  les matériels, matériaux et approvisionnement divers, contre les risques d'incendie, vol, détérioration ou dommages pour quelque cause que ce soit, sauf cataclysmes naturels ou faits de guerre.

Dommage aux fournitures :

L'Entrepreneur est tenu de souscrire une assurance qui doit couvrir les fournitures objet du marché qui ressortira du présent appel d’offres contre toute perte ou dommage découlant du transport, emmagasinage et livraison. La police souscrite à cet effet par l'entrepreneur est à sa charge.
Sous-traitants :

Les dispositions contenues dans le présent article doivent être étendues aux sous-traitances éventuelles.
Présentation des polices :

Aucun règlement ne sera effectué tant que l'entrepreneur n'aura pas adressé à l’administration, une copie certifiée conforme des polices, avec justifications du paiement des primes, contractées pour la couverture des risques énumérés dans le présent article.

Ces polices doivent toutes comporter une clause interdisant leurs résiliations sans un avis préalable de la compagnie d'assurance à l’administration.

Ces polices doivent êtres souscrits auprès d'une ou plusieurs compagnies d'assurances autorisées au Maroc. Cette garantie couvre les responsabilités de l'entrepreneur définies par l’article 769 du dahir du 9 ramadan 1331 (2 août 1913) formant Code des Obligations et Contrats.

ARTICLE 13 : REGLEMENT JUDICIAIRE DES LITIGES
Faute d’accord à l’amiable, les différents qui pourraient survenir entre le maître de l’ouvrage et l’entrepreneur attributaire seront de la compétence des tribunaux compétents

ARTICLE 14 : DECES DE L’ENTREPRENEUR
En cas de décès de l’entrepreneur, il sera fait application de l’article 46 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 15 : FORCE MAJEURE

En cas de survenance d'un événement de force majeure, telle que définie par les articles 268 et 269 du dahir du 9 ramadan 1331 (août 1913) formant code des obligations et contrats, Il sera fait l'application de l'article 43 du C.C.A.G.T.

ARTICLE  16 : RESILIATION

La résiliation du marché qui ressortira du présent appel d’offres peut être prononcée dans les cas prévus par le C.C.A.G.T.

ARTICLE 17 : MESURES COERCITIVES

Lorsque la société ne se conforme pas aux dispositions du marché qui ressortira du présent appel d’offres, soit aux ordres de service qui lui sont donnés par l'administration, il sera fait l'application de l'article 70 du décret 2-99-1087 du 29 moharrem 1421 (4 mai 2000) approuvant le C.C.A.G.T.

ARTICLE  18 : DOMICILE DE L’ENTREPRENEUR

L’entrepreneur est tenu d’élire domicile au Maroc qu’il doit indiquer dans l’acte d’engagement ou le faire connaître au maître de l’ouvrage dans le délai de quinze (15) jours à partir de la notification, qui lui est faite, de l’approbation de son marché. 

L’entrepreneur doit se conformer à l’article 17 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 19 : INSTALATION ET ORGANISATION DU CHANTIER

L’entrepreneur doit se conformer à l’article 35 du C.C.A.G.T. Il devra soumettre à l’administration, dans un délai de quinze (15) jours calendriers à dater du lendemain du jour de la notification de l’ordre de service l’invitant à commencer les travaux, le projet de ces installations de chantier.

L’entrepreneur procédera à l’installation de ses chantiers de manière à ne pas entraver le déroulement de la circulation dans les parties existantes éventuelles, il devra garantir la sécurité des personnes circulant dans les abords du chantier. 

a-  Aménagement divers

A tout moment, les fouilles, formes et couches de fondations doivent être maintenues hors d’eau aux frais de l’entrepreneur.

b-  Bureau de chantier 

Devra être réalisé au frais de l’entrepreneur et aura une surface minimum de 12 m² et sera équipé de bureau et chaises nécessaires pour les tenues de réunions de chantier.

c- Branchement
L’entrepreneur pourvoira par ses propres moyens aux fournitures d’eau et d’électricité.

d- Clôture de chantier

Celle-ci devra isoler le chantier afin de ne pas perturber le bon fonctionnement de la partie existante.

e- Panneau de chantier
Un panneau réglementaire devra être  installé à l’entrée du chantier et devra mentionner l’objet du projet la liste nominative de tous les intervenants, « maître de l’ouvrage, maître d’œuvre, entreprise, BET, bureau de contrôle, laboratoire, bureau de métré » ce tableau devra être agrée par l’architecte  avant d’être installé.

ARTICLE 20 : ORDRE DE SERVICE  – LETTRES  ET INSTRUCTIONS

L’entrepreneur se conformera strictement aux plans tracés  et dessins de détail dressé par le maître d’ouvrage, l’architecte et le BET, ainsi qu’aux ordres de service, lettres et instructions qui lui seront adressés par le maître de l’ouvrage ou la maîtrise d’œuvre.

L’entrepreneur sera tenu de provoquer lui-même les instructions écrites ou figurées qui pourraient lui manquer. Dans ces conditions, il ne pourra jamais se prévaloir du manque de renseignements pour une exécution contraire à la volonté de la maîtrise d’œuvre pour justifier un retard dans l’exécution.

ARTICLE 21 : MESURE  DE SECURITE ET D’HYGIENE

Il est spécifié que tous les locaux nécessaires pour le stockage de matériaux ou matériels de l’entreprise, seront établis en dehors des constructions, et à des emplacements soumis pour approbation à l’Administration avant tout stockage de matériaux.

L’entrepreneur devra :

· Evacuer régulièrement les locaux où il travaille des gravois ou débris divers.

Le maître d’ouvrage pourra, à tout moment exiger ce nettoyage lorsqu’il n’aura pas été exécute spontanément.

Les gravois et les débris divers seront déposés au voisinage des constructions en un ou plusieurs endroits désignés  par l’administration.

Ils seront ensuite enlevés par l’entrepreneur qui aura à sa charge le transport aux décharges publiques.

En tout état de cause, ce nettoyage devra être fait, au moins une fois par mois.

- Assurer le gardiennage et la police du chantier, propret, discipline, règlement du chantier ;
- S’assurer des conditions de sécurité et de protection du personnel du chantier et des tiers ;
- S’assurer de la protection de l’environnement.

ARTICLE 22 : PROGRAMME ET CADENCE DES TRAVAUX

L’entrepreneur devra soumettre à l’administration dans les quinze jours (15 jours) à dater  du lendemain de la notification de l’approbation du marché, le calendrier d’exécution des travaux selon lequel il s’engage à conduire le chantier, comportant tous renseignements et justifications utiles. Au cas ou la cadence d’exécution des travaux deviendrait inférieure à celle prévue au calendrier, le maître de l’ouvrage fera application des mesures prévues à l’article 60 du C.C.A.G.T. même pour les détails partiels portés au planning.

Le planning sera obligatoirement affiché au bureau du chantier et constamment tenu à jour sous la surveillance de la maîtrise d’œuvre  et du maître de l’ouvrage, l’entrepreneur étant tenu de vérifier cette mise à jour.

Le maître de l’ouvrage se réserve toutefois la possibilité sans que l’entrepreneur puisse prétendre à indemnité, de faire exécuter ces travaux par tranches successives qui seront définies par ordre de service.

ARTICLE 23 : 
PRESENCE DE L’ENTREPRENEUR -DIRECTION ET ENCADREMENT DU CHANTIER

Conformément aux dispositions de l’article 18 du C.C.A.G.T. l’entrepreneur sera tenu d’assister personnellement, ou par son représentant  aux rendez vous de chantiers qui seront fixé dés la première semaine (quatre fois par mois).

Pendant la durée des travaux, l’entrepreneur sera présenté en permanence sur le chantier par un responsable qualifié, la direction de ce chantier doit être effectivement assurée sans interruption, si la qualification du responsable n’apparaît pas suffisante, l’administration pourrait en demander le remplacement ou l’assistance jugée nécessaire.

ARTICLE 24 : REGLEMENTATION DE POLICE ET VOIRIE

L’entrepreneur devra obligatoirement se soumettre à la réglementation  de police et voirie en vigueur sur le lieu de construction.

L’entrepreneur sera responsable de tous  les dégâts ou détournement commis par son personnel ou par des tiers sur son chantier ou dans les bâtiments avoisinants mis à sa disposition. 

ARTICLE 25 : PRESCRIPTIONS DANS L’EMPLOI DE LA MAIN D’ŒUVRE

Se référer à l’article 20 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 26 : RESTRICTION DANS L’EMPLOI DE LA MAIN D’ŒUVRE

Pour l’embauche et le paiement des ouvriers, l’entrepreneur recrutera parmi les ouvriers qui lui seront présentés par le bureau de placement, 70 % (soixante dix pour cent) au moins des ouvriers non permanents nécessaires pour compléter l’effectif indispensable au fonctionnement du chantier.

Lorsque certains de ces ouvriers seront licencies par l’entrepreneur, il devra immédiatement les remplacer par d’autres ouvriers. Le minimum de 70 % (soixante dix pour cent) soit respecté en permanence.   

ARTICLE 27 : CONTROLE DE L’EMPLOI DE LA MAIN D’ŒUVRE.

L’entrepreneur devra avoir sur le chantier la liste constamment tenue à jour des ouvriers employés sur le chantier.

Les ouvriers présentés par le bureau de placement, seront portés sur liste à part.

 ARTICLE 28 : FRAIS DIVERS

L’entrepreneur supportera tous les frais divers de branchement d’eau et d’électricité pendant toute la durée du chantier.

Il doit également fournir un album de photos + CD des prises de photos reflétant le déroulement des travaux.

ARTICLE 29 : DOCUMENTS

L’entrepreneur est tenu de vérifier les côtes et de signaler en temps voulu, toutes erreurs matérielles qui auraient  pu se glisser dans les plans ou pièces écrites qui lui seraient notifiées.

Aucune côte ne sera prise à l’échelle sur les plans pour l’exécution des travaux. L’entrepreneur devra s’assurer sur place avant toute mise en œuvre, de la possibilité de suivre les côtes et indications des plans et dessins de détail. Dans le cas de doute, il se référera immédiatement au maître d’ouvrage, architecte et bureau d’études.

ARTICLE 30 : REUNIONS DE CHANTIER

Les réunions de chantier se tiendront sur le lieu des travaux une fois par semaine ; elles réuniront outre le maître de l’ouvrage, l’entrepreneur, le chef de chantier, les sous-traitants agréés et tout autre mandataire du maître de l’ouvrage habilité à contrôler les travaux.

L’entrepreneur sera tenu d’assister personnellement ou à défaut par un représentant mandaté pour agir en son nom et pour son compte, à toutes les réunions de chantier.

A chaque réunion un procès verbal sera établi, résumant l’état d’avancement des travaux, les décisions prises, les anomalies constatées et les instructions données par le maître de l’ouvrage, et éventuellement le bureau du contrôle.

ARTICLE 31 : SOUS TRAITANCE

Les conditions de sous-traitance sont régies par les dispositions de l’article 84 du décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007).

L’administration se réserve le droit de refuser toute sous-traitance proposée sans qu’il soit tenu de fournir la raison. L’entrepreneur ne pourra élever aucune réclamation dans le cas de refus par l’administration. 
ARTICLE  32 : MODE D’EXÉCUTION DES OUVRAGES

D’une manière générale, les travaux seront exécutés suivant les règles de l’art, conformément aux dessins et plans qui seront notifiés à l’entrepreneur visés « bons pour exécution ».
Les plans de l’architecte restent toujours la base de l’ouvrage, tous les dessins annexes devront s’en conformer, les travaux ne pourront être menés avec une seule utilisation des plans de béton armé, les erreurs qui pourraient provenir de ce fait seront obligatoirement corrigées selon les indications du plan de l’architecte. 

ARTICLE 33 : CONTROLE DES TRAVAUX

L’entrepreneur sera soumis pour l’exécution de ses travaux au contrôle du maître de l’ouvrage, en outre, il sera soumis par délégation du maître de l’ouvrage au contrôle des différents intervenants dont les missions sont définies par les contrats les liant au maître de l’ouvrage.

Le maître de l’ouvrage se réserve le droit de procéder à tout contrôle qu’il jugera nécessaire soit par ses propres moyens, soit par d’autres organismes de contrôle pendant toute la durée des travaux, les agents de contrôle auront libre accès sur le chantier et pourront prélever aussi souvent que nécessaire les échantillons de matériaux et matériels mis en œuvre pour essais et examen, ils vérifieront la conformité de l’exécution avec les plans visés « bon pour exécution » remis à l’entrepreneur, ils assisteront à la réception des fouilles, au coulage du béton, etc..

L’entrepreneur sera tenu à fournir à ses frais la main d’œuvre, les récipients, l’échafaudage et le matériel nécessaire aux prélèvements visés ci avant.

L’entrepreneur s’engage à accepter l’arbitrage du maître de l’ouvrage sur tout différend l’opposant aux agents de contrôle désignés pour contrôler les travaux.

ARTICLE 34 : NETTOYAGE DU CHANTIER

Le maître de l’ouvrage pourra à tout moment exiger, le nettoyage lors qu’il n’est pas fait spontanément.

Les gravois et débris divers seront déposés au voisinage des constructions en un ou plusieurs endroits désignés par l’administration. Ils seront ensuite enlevés par l’entrepreneur qui aura à sa charge le transport aux décharges publiques. Aucune personne ne doit habiter les bâtiments en construction. L’entrepreneur doit construire des baraques de chantier en nombre suffisant afin de loger tout son personnel.

Le nettoyage du chantier devra être fait au moins une fois par mois et à la fin des travaux.

Les frais de ce nettoyage seront à la charge de l’entrepreneur. 
ARTICLE 35 : PROVENANCE DES MATERIAUX

En application de l’article 38 du C.C.A.G.T, les matériaux destinés à l’exécution des travaux ne seront d’origine étrangère qu’en cas d’impossibilité de se procurer des matériaux de fabrication marocaine.

ARTICLE  36 : MODE DE REGLEMENT DES OUVRAGES

Les règlements se feront par application des prix du bordereau aux quantités d’ouvrage réellement effectuées et constatées contradictoirement en cours d’exécution et dans la mesure ou les ouvrages réalisés seront conformes aux prescriptions du marché.

L’entrepreneur soumettra à l’approbation de l’administration avant le dixième jour de chaque mois, un projet de décompte provisoire de tous les métrés, attachements et pièces justificatives nécessaire à la vérification.

Il demeure entendu qu’en cas de désaccord, les travaux ne pourront pas être interrompus par l’entrepreneur. 

ARTICLE  37 : AUGMENTATION OU DIMINUTION DANS LA MASSE DES TRAVAUX
Toute augmentation, diminution pouvant être dans l’importance des diverses natures d’ouvrages réalisés sera fait conformément aux articles 51, 52 et 53 du C.C.A.G.T. 

ARTICLE 38 : PRIX

Il est formellement stipulé que l’entrepreneur devra avoir parfaite connaissance de la nature et  des conditions et difficulté d’exécution des travaux, et avoir visité l’emplacement de la future construction et doit être sur place et s’être entouré de tous les renseignements nécessaires à la construction de ce projet et toutes les précisions désirables pour que l’ouvrage fini soit conforme à toutes les prescriptions du marché.

Les prix établis par l’entrepreneur comprendront tous les ouvrages en parfait état d’achèvement et  notamment gardiennage du chantier les faux frais, frais de métrés et d’études et en général toutes les charges imposées par les frais municipaux à la date de la remise de l’offre.     

ARTICLE 39 : VARIATION DES PRIX

En application des dispositions de l’alinéa 2 de l’article 14 du décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) les prix du marché seront révisables en application de la formule de révision des prix suivante :

P= Po x (0.15+0.85 x (BAT6/BAT60)

P: Prix révisé
Po: Prix initial du marché
BAT60: Valeur de l’index global à la date de la réception de l’offre

BAT6: Valeur de l’index global à la date de l’exigibilité de la révision.
Après expiration du délai contractuel, il sera tenu compte uniquement des baisses des index, par contre en cas de hausse, les index d’application seront bloqués aux dernières valeurs calculées dans le cours du délai d’exécution.

ARTICLE 40 : MODIFICATIONS (changement dans les diverses natures d’ouvrage)

Le maître de l’ouvrage se réserve le droit de modifier à tout moment, telle ou telle partie d’ouvrage qu’il jugera nécessaire pour une meilleure réalisation du projet. Les changements dans les diverses natures d’ouvrage sont soumis aux prescriptions de l’article 54 du C.C.A.G.T.

Il est précisé que seuls seront considérés comme travaux modifiés et par suite réglés ou retenus à l’entrepreneur,  les travaux  dus à des changements ordonnés par ordre de service du maître de l’ouvrage.

ARTICLE 41 : ATTACHEMENT 

1- Les situations sont établies par l'entrepreneur et remises périodiquement, et chaque fois qu'il sera nécessaire,  au maître d’ouvrage qui les fait vérifier et y apporter les rectifications qu'il juge nécessaires ;
2- Dans le délai d'un mois à compter de cette remise, le maître d'ouvrage doit faire connaître par écrit son accord à l'entrepreneur ou présenter, le cas échéant, à son acceptation, une situation rectifiée. Passé ce délai, la situation est censée être acceptée par le maître d'ouvrage ;
3- L'entrepreneur doit alors, dans le délai de quinze (15) jours, renvoyer la situation rectifiée revêtue de son acceptation ou formuler par écrit ses observations ; toutefois ce délai peut être augmenté dans les conditions indiquées à l'alinéa 5 b) du paragraphe A du présent article.  Passé ce délai, la situation est censée être acceptée par l’entrepreneur ;
4- En cas de retard de l'entrepreneur, la situation peut être établie d'office par le maître d'ouvrage aux frais de l’Entrepreneur ;
5- Lorsque les ouvrages doivent être ultérieurement cachés  ou inaccessibles et que, par suite, les quantités exécutées ne seront plus susceptibles de vérifications, l'entrepreneur doit en assurer le relevé contradictoirement avec le maître d'ouvrage.

Si le maître d’ouvrage estime qu'une rectification doit être apportée au relevé proposé par l'entrepreneur,  le relevé rectifié doit être soumis à l'entrepreneur pour acceptation. 

Si l'entrepreneur refuse de signer ce relevé ou ne le signe qu'avec réserves, il est dressé un procès-verbal   de  la  présentation  et  des circonstances  qui  l'ont  accompagnée. L'entrepreneur dispose alors d'un délai de quinze (15) jours à compter de cette présentation pour formuler par écrit ses observations. Passé ce délai, le relevé est censé être accepté par lui comme s'il était signé sans aucune réserve. 

Les relevés ne sont pris en compte, dans les conditions qui sont établies par l'entrepreneur en vue des paiements, qu'autant qu'ils ont été admis par le maître d'ouvrage. Toutefois, le délai précité peut être augmenté dans les conditions indiquées à l'alinéa 5 b) du paragraphe A  du présent article ;
6- Les situations sont décomposées en trois parties : travaux terminés, travaux non terminés, approvisionnements. Elles mentionnent sommairement, à titre de récapitulation, les travaux terminés des situations précédentes. Elles servent de base à l'établissement des décomptes.

ARTICLE 42 : DECOMPTES PROVISOIRES

1- Il est dressé mensuellement, ou à chaque fois qu'il est nécessaire, et à partir des attachements ou des situations admis par le maître d'ouvrage, un décompte provisoire des travaux exécutés et des approvisionnements réalisés valant procès-verbal de service fait et servant de base aux versements d'acomptes à l'entrepreneur ;
2- Les approvisionnements ne peuvent être portés aux décomptes que s'ils ont été acquis en toute propriété et effectivement payés par l'entrepreneur. Sauf disposition contraire prévue au cahier des prescriptions spéciales, les approvisionnements seront réglés au fur et à mesure de l’avancement des travaux suivant le calendrier d’exécution prévu.

En tout état de cause, les approvisionnements ne peuvent dépasser les quantités nécessaires à la réalisation des ouvrages prévus au marché initial, modifié ou complété éventuellement par les avenants intervenus ;
3- Les décomptes provisoires sont établis dans un délai n'excédant pas un mois après la date  d’acceptation des attachements par l’entrepreneur ou des situations par le maître d’ouvrage ;
4- Une copie de ce décompte est transmise à l'entrepreneur dans un délai n'excédant pas quinze (15) jours à partir de la date de son établissement ; lorsque le marché est nanti, cette copie doit être accompagnée d’une attestation de droits constatés signée par le maître d'ouvrage conformément à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 43 : DECOMPTE DEFINITIF

Le montant définitif résultant de l’exécution du marché est arrêté par un décompte général et définitif. Celui-ci récapitule en détail l’ensemble des éléments pris en compte  pour le règlement définitif du marché. L’acceptation des décomptes définitifs par l’entrepreneur lie celui-ci  définitivement en ce qui concerne tant la nature et la quantité d’ouvrage exécutés dont le métré  a pu être arrêté. En cas de désaccord entre le maître de l’ouvrage et l’entrepreneur sur le décompte définitif, seront appliquées les prescriptions de l’article 62 du C.C.A.G.T.  

ARTICLE  44 : COMPTE PRORATA

Le marché qui ressortira du présent appel d’offres est traité en lot unique il ne sera pas prévu de compte prorata.

ARTICLE  45 : TAXE SUR LA VALEUR  AJOUTEE (T.V.A)

Les prix remis par l’entrepreneur tiennent compte également de toutes les charges et sujétions résultantes de l’application du marché ainsi que les taxes supplémentaires, taxes sur les produit et taxes sur la valeur ajoutée en application du dahir n°1.85.354 du 7 rabia II (20 décembre 1985) portant promulgation de la loi n° 30 /85.

ARTICLE 46 : PENALITE POUR RETARD

A défaut par l'entrepreneur d'avoir terminé les travaux dans les délais contractuels, il lui sera appliqué, sans préjudice de l'application de l'article 60 du C.C.A.G.T; une pénalité d'un millième (1/1000) du montant initial du présent marché par jour calendrier du retard. Ces pénalités seront opérées d'office sur les décomptes des sommes dues.

Le montant des pénalités est plafonné à dix pour cent (10 %) du montant initial du présent marché éventuellement modifié ou complété par les avenants intervenus. Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l'autorité compétente est en droit de résilier le présent marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de l'application des autres mesures coercitives prévues par l'article 70 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 47 : RECEPTION PROVISOIRE

L'entrepreneur est tenu d'aviser par lettre recommandée l’administration dans les 20 jours avant la date prévue par lui pour l'achèvement des travaux.

L’administration procède, l'entrepreneur, le maître d’œuvre le BET et le BCT le cas échéant, ayant été convoqués, aux opérations de la réception des travaux. En cas d'absence de l'entrepreneur à ces opérations, il en est fait mention au procès verbal et ce procès-verbal lui est alors notifié.

Les opérations de réception comportent :

· La reconnaissance des ouvrages exécutés;

· Les épreuves éventuellement prévues par le marché;

· La constatation éventuelle d'imperfections ou malfaçons ;

· Les constatations relatives à l'achèvement des travaux.

La réception provisoire des travaux fait l'objet d'un procès-verbal dressé par l’administration et signé par le maître d’œuvre le BET, le BCT le cas échéant, et  l'entrepreneur. Si ce dernier refuse de le signer, il en est fait mention.

S'il apparaît que certaines prestations prévues au  présent marché et qui doivent encore donner lieu au règlement, n'ont pas été exécutées, l’Administration peut décider de prononcer la réception, sous réserve que l'entrepreneur s'engage à exécuter ces prestations dans le délai fixé dans le procès-verbal.

Au cas où ces prestations ne seraient pas faites dans le délai prescrit, l’administration peut les faire exécuter aux frais et risque de l'entrepreneur. Si certains ouvrages ou certaines parties d'ouvrages ne sont pas entièrement conformes aux spécifications du marché sans que les imperfections constatées soient de nature à porter atteinte à la sécurité, au comportement ou à l'utilisation des ouvrages, l’administration peut en égard à la faible importance des imperfections et aux difficultés que présenterait la mise en conformité, renoncer à ordonner la réfection des ouvrages estimés défectueux moyennant l'application d'une réfaction sur les prix.

Si l'entrepreneur accepte la réfaction, les imperfections qui l'ont motivée se trouvent couvertes de fait et la réception est prononcée sans réserve.

Dans le cas contraire, l'entrepreneur demeure tenu de réparer ces imperfections, la réception étant prononcée sous réserve de leur réparation.

L’administration se réserve le droit de prescrire, par ordre de service, à l'entrepreneur de mettre pendant une certaine période, certains ouvrages, ou certaines parties d'ouvrages, non encore achevés, à la disposition de l’Administration et sans qu’elle en prenne possession, afin notamment de lui permettre d'exécuter ou de faire exécuter par d'autres entrepreneurs des travaux autres que ceux qui font l'objet du présent marché 

Avant la mise à disposition de ces ouvrages ou partie d'ouvrages, un état des lieux est dressé contradictoirement entre l’administration, le maître d’œuvre et l'entrepreneur.

L'entrepreneur a le droit de suivre les travaux non compris dans son marché qui intéressent les ouvrages ou parties d'ouvrages ainsi mis à la disposition de l’Administration. Il peut faire des réserves s'il estime que les caractéristiques des ouvrages ne permettent pas ces travaux ou que les dits travaux risquent de les détériorer. Ces réserves doivent être motivées par écrit et adressées immédiatement à l’administration.

Lorsque la période de mise à disposition est terminée, un nouvel état de lieux contradictoire est dressé.

Sous réserve des conséquences des malfaçons qui lui sont imputables; l'entrepreneur n'est pas responsable de la garde des ouvrages ou parties d'ouvrages pendant toute la durée où ils sont mis à la disposition de l’administration et du maître d’œuvre.

Lors de la remise à l’administration du dossier de recollement, l'entrepreneur doit demander simultanément qu'il soit prononcé la réception provisoire du présent marché. L’administration procède, l'entrepreneur et le maître d’œuvre le maître d’œuvre, le BET et le BCT le cas échéant ayant été convoqués, au constat du repliement du chantier et de la remise en état des lieux. 

La réception provisoire du présent marché fait l'objet d'un procès-verbal, suite à ce constat, qui mentionne la date réelle d'achèvement des travaux.

Le prononcé de la réception est conditionné par l'acceptation par l’administration et par le maître d’œuvre du dossier de recollement.

ARTICLE 48 : PLANS DE RECOLLEMENT

En fin d’exécution, l’entrepreneur doit remettre au maître d’ouvrage un calque et cinq tirages des dessins suivants, pliés au format 21 x 31 :

· Les dessins côtés des ouvrages non visibles, comme les dessins de fondations des conduites d’évacuation des eaux pluviales et usées, dont la réalisation peut être différente des dessins primitifs et tel que ces ouvrages ont été réellement exécutés ; 

· Les dessins des canalisations, conducteurs visibles ou non visible, tels qu’ils ont été posés, repérés par des symboles et teintes conventionnelles avec indication des sections ou autres caractéristiques, ces dessins indiqueront la position de tout regard, poste d’eau,  d’appareils électriques, prise de courant, foyers lumineux, vannes ainsi que le sens d’écoulement des égaux, etc.

Ces plans de recollement doivent obligatoirement signés et approuvés  par le maître d’œuvre, le bureau d’études et le bureau de contrôle le cas échéant, avant transmission au maître de l’ouvrage. 

La réception provisoire ne pourra être prononcée qu’après remise des plans de recollement par l’entrepreneur au maître de l’ouvrage.

ARTICLE 49 : NETTOYAGE APRES RECEPTION PROVISOIRE

En application de l’Article 40 du C.C.A.G.T, le délai fixé pour le dégagement, le nettoiement et la remise en état des emplacements mis à la disposition de l’entrepreneur est fixée à quinze jours (15 jours) de calendrier, à compter de la date de réception provisoire. 
ARTICLE 50 : OBLIGATIONS DIVERSES DE L’ENTREPRENEUR

1) L’entrepreneur sera tenu de provoquer lui-même les instructions écrites et figurées  qui pourraient lui manqué ;
Dans ces conditions il ne pourra jamais se prévaloir du manque de renseignements pour justifier une exécution contraire à la volonté du maître de l’ouvrage et du maître d’œuvre il est précisé que parmi les dépenses incluses dans le prix figurent notamment les frais de branchement de chantier aux réseaux d’eau d’électricité  etc. Et les consommations correspondantes pendant toute la durée du chantier ;
 2) en application de l’article 40 du C.C.A.G.T le délai fixé pour le dégagement, le nettoiement et la remise en état des emplacements mis à la disposition de l’entrepreneur est fixé à quinze (15) jours de calendrier à compter de la date de la réception provisoire. En outre, une pénalité spéciale de 200,00 dh (deux cent dirhams) par jour de calendaire des travaux sera appliquée, à compter de la date d’expiration du délai  de quinze jours indiqué plus haut. Cette pénalité spéciale sera retenue d’office par l’administration sur les sommes encore dues à l’entrepreneur ;   

3) Par dérogation aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 35 du CCAGT, pour tous les réseaux, l’entreprise procédera à leur découverte en réalisant des tranchées par ses propres moyens et en présence des représentants des organismes concernés pour éviter les risques de détériorations de ces réseaux. L’entrepreneur reste seul responsable en cas de détérioration ou dégâts causés à ces réseaux au moment de la réalisation des travaux.

ARTICLE  51 : MALFAçONS

Si des malfaçons venaient d’être décelées, les ouvrages incriminés seront démolis et refaits à la charge de l’entrepreneur. Si ces réfections entraînent des dépenses pour les autres corps d’état, ces dépenses seront également à la charge de l’entrepreneur.    

ARTICLE 52 : RECEPTION DEFINITIVE

La réception définitive sera prononcée un (1) an après la date du procès-verbal de la réception provisoire. Durant cette période, l'entrepreneur est tenu à l'obligation de garantie contractuelle prévue par l'article 67 du CCAGT.                                   

En outre, le maître d'ouvrage adressera à l'entrepreneur, au plus tard dix (10) mois après la réception provisoire les listes détaillées des imperfections ou malfaçons relevées, à l'exception de celles résultant de l'usure normale, d'un abus d'usage ou de dommages causés par des tiers.

L'entrepreneur disposera d'un délai de deux (2) mois pour y apporter remède dans les conditions du présent marché. Il retournera au maître d'ouvrage les listes des imperfections ou malfaçons complétées par le détail des travaux effectués.

Le maître d'ouvrage délivra alors, après avoir vérifié que les travaux ont été  correctement effectués et à l'issue de cette période de deux mois, le procès-verbal de réception définitive des travaux.

Si l'entrepreneur ne remédie pas aux imperfections ou malfaçons dans les délais prévus, la réception définitive ne sera prononcée qu'après la réalisation parfaite des travaux correspondants. Dans le cas où ces travaux ne seraient toujours pas réalisés deux mois après la fin de la période de garantie contractuelle, le maître d'ouvrage prononcera néanmoins la réception définitive à l'issue de cette période tout en faisant réaliser les travaux par toute entreprise de son choix aux frais et risques de l'entrepreneur.

CHAPITRE II : SPECIFICATIONS TECHNIQUES

ARTICLE 1 – MODE D’EXECUTION DES OUVRAGES
Les ouvrages exécutés d’après les plans et documents de base remis à l’entrepreneur par l’administration

Les plans de l’architecte restant toujours la base de l’ouvrage, tous les dessins d’exécution devront s’y conformer. 
Les dessins d’exécution et détails seront établis par l’architecte et le BET. Ces plans devront apparaître les réservations dans les ouvrages de béton armé, les besoins en fluide, les puissances électriques des appareils et toutes indications susceptibles d’intéresser les divers corps d’état.

ARTICLE 2 – ORGANISATION DU CHANTIER

Dans un délai de quinze jours à dater de la notification de l’ordre de service lui prescrivant de commencer les travaux, l’entrepreneur devra faire agréer par l’administration les dispositions détaillées qu’il compte adopter pour ce qui concerne sa propre organisation du chantier (installation, stockage, hébergement … etc. ainsi que le matériel qu’il comte utiliser pour atteindre les objectifs fixés par le planning directeur.

Il est spécifié que l’agrément du matériel par l’administration ne diminue en rien la responsabilité de l’entrepreneur  quant au respect des délais et aux conséquences dommageable que son utilisation pourrait avoir à l’égard des tiers.

En cours de travaux, l’administration pourra exiger que soit modifiées ou complétées les dispositions agrées initialement si celles-ci  paraissent insuffisantes et si à l’expérience elles ne donnent pas satisfaction, en particulier, si l’usure du matériel est la cause d’une qualité ou d’une cadence insuffisante dans l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 – IMPLANTATION DES OUVRAGES
L’implantation des ouvrages sera à la charge de l’entrepreneur du présent lot et établie à l’aide des dessins du projet par un géomètre agrée qui devra réaliser la pose des repères définissants les axes  et les niveaux principaux permettant à tout moment leur vérification ou report des côtes du projet. Il sera établi un procès verbal de ces opérations pour être transmis à l’administration.

Avant de commencer le travail, l’entrepreneur doit signaler par écrit à l’administration toute erreur qui aurait pu être commise sur les plans et il est tenu de commencer toutes les vérifications qu’il juge nécessaires. Aucune réclamation ne sera admise une fois le piquage effectué.

ARTICLE 4 – PROVENANCE DES MATERIAUX :

Les matériaux proviendront en principe des lieux d’extraction ou de production suivants :

	Désignation des matériaux
	Qualité et provenance

	Sable 
	De mer de carrière de la région

	Gravette pour béton ordinaire
	Des oueds de la région ou concassage de calcaire dur 

	Moellons
	Calcaire dur des carrières de la région

	Ciment 
	CM 25 CPJ 35 CPJ 45 des usines de la région

	Aciers à haute adhérence
	Tor des dépôts du Maroc

	Chaux grasse
	Des fours à chaux agréées par le Maître d’Ouvrage

	Briques et corps creux
	Des usines de la région

	Feutre 
	De fabrication Marocaine

	Bitume oxydé 
	Oxydé 90/40 des dépôts locaux

	Bois 
	Sapin rouge 1er choix des usines de la région

	Canalisation en T.F.G.
	Des usines du Maroc

	Appareils sanitaires
	Premier choix- dépôt du Maroc

	Fils et câbles électriques
	Dépôts du Maroc 

	Peinture 
	Des usines du Maroc

	Vitrerie
	Des Dépôts du Maroc


L’attention de l’entrepreneur est attirée sur le fait qu’il devra faire agréer par l’architecte, les carrières et ballastières qu’il se propose d’exploiter.

Par le fait de son offre, l’entrepreneur sera réputé connaître les ressources des carrières ou dépôts indiqués ci-dessus ainsi que leurs conditions d’accès et d’exploitation.

Aucune réclamation ne sera recevable concernant le prix de revient à pied d’œuvre de ces matériaux.
ARTICLE 5 – SPECIFICATIONS PARTICULIERES A CERTAINS MATERIAUX :

En plus des prescriptions du D.G.A., il est précisé que :

Les sables : devront avoir un équivalent de sable supérieur à 70 pour les enduits et bétons ordinaires ;
Les Gravillons : pour les bétons armées devront avoir un indice LOS-ANGELES inférieur à 35. Le lavage pourra être prescrit par l’architecte.

ARTICLE 6 – COMPOSITIONS DE MORTIERS ET BETONS :

Par dérogation à l’article 31 du D.G.A., la composition des mortiers et des bétons sera la suivante :

COMPOSITION DES MORTIERS :
	Désignation
	Ciment

C.P.J. 35 KG
	Chaux grasse éteinte KG
	Sable litre
	Grain de riz litre
	Emploi

	Mortier n° 1
	200
	
	500
	500
	Dégrossi de l’enduit

	Mortier n° 2
	300
	
	600
	340
	Hourdage de maçonnerie

	Mortier n° 3
	400
	
	500
	500
	Mortier de reprise du béton

	Mortier n° 4
	500
	
	1000
	
	Enduit lisse, chape, scellements, support revêt

	Mortier n° 5
	150
	250
	1000
	
	Enduit bâtard


	Désignation de la classe et désignation courante au béton
	RESISTANCE NOMINALE A 28 JOURS EN BAR

	
	Compression sur cylindres à 28 jours à 28 jours 
	Traction par flexion sur éprouvettes prismatiques à 28 jours

	Classe B1

Béton de résistance mécanique élevée (éléments en B.A. fortement sollicités et éléments en béton précontraint) 
	300
	24

	Classe B2

Béton de résistance mécanique assez élevée (différents éléments des ouvrages en béton armé courant)
	270
	22

	Classe B3

Béton de résistance mécanique moyenne (différents éléments du béton armé courant) 
	230
	Non défini

	Classe B4

Béton de résistance mécanique peu élevée (éléments peu armés, de petites dimensions, dallages éléments non armés assez fortement sollicités en compression)
	180
	Non défini

	Classe B5

Béton de résistance mécanique faible (éléments non armés, peu sollicités de grandes dimensions, béton coulé en grosse masse, gros massifs de fondations, béton de remplissage…)
	130
	Non défini


	Désignation
	Ciment C.P.J. KG
	Sable litres
	Grain de riz litres
	Gravette 8/15 15/25 litres
	Emploi

	Béton n°5
	250 CPJ 45
	450
	
	1000
	Béton de propreté

	Béton n° 4
	350 CPJ 45
	450
	
	1000
	Béton de forme

	Béton n° 3
	300 CPJ 45
	450
	
	1000
	Béton banché et béton cyclopéen

	Béton n° 2
	350 CPJ 45
	
	350
	500       500
	Béton armé

	Béton n° 1
	400 CPJ 45
	
	350
	500       500
	Béton armé


Remarque :

La composition ci-dessus des bétons est donnée à titre indicatif en vue de permettre aux entreprises d’établir leur prix. Cette composition n’a aucune valeur contractuelle. Les quantités réelles et leur teneur en eau seront déterminés aux frais de l’entrepreneur.

ARTICLE 7 – NORMES EN VIGUEUR :

Les ouvrages en béton armé sont à calculer et à réaliser suivant les prescriptions des règles d’exécution des ouvrages en béton armé, dites règles BAEL 91 et le règlement RPS 2000 des règles d’utilisation des ronds crénelés. Les documents de béton armé et coffrage devront être approuvé par un bureau de contrôle. Les études et les notes calcules et certificats de conformité de la plomberie et de l’électricité seront effectuées par des BET et visés par un bureau de contrôle.

Les frais de métré par un métreur agrée par l’architecte l’entrepreneur restera seul responsable de la bonne exécution des travaux.

ARTICLE 8 – TERRASSEMENTS – REMBLAIEMENT :

Les fouilles seront réalisées selon les formes et niveaux indiqués sur les plans, compte tenu éventuellement des volumes nécessaires à la mise en place et à l’enlèvement des coffrages, ainsi qu’aux étaiements.

Toutefois, les côtes de fond de fouilles indiquées sur les plans pour les fondations ne sont qu’approximatives, les côtes définitives seront arrêtées par maître d’ouvrage sur proposition et sous la responsabilité de l’entrepreneur, après la réception des fouilles par le maître d’ouvrage.

Les sur largeurs prévues devront permettre l’établissement des blindages et étaiements éventuels.

Toutes descendue trop bas sera comblée jusqu’au niveau prévu en béton maigre.

Les terres provenant des fouilles et pouvant servir au remblai seront stockées à proximité des fouilles. Les terres en excès ou impropres au remblaiement seront évacuées à la décharge publique.

Le remblaiement après exécution des ouvrages de béton ou maçonnerie sera réalisé en utilisant d’abord les matériaux stockés à proximité des fouilles, à moins que leur état ne les rendre impropres à cet usage. Avant remblaiement le béton des ouvrages devra avoir atteint une résistance suffisante pour s’opposer aux poussées résultant du remblai et compactage de ce remblai.

En toute hypothèse, les parois des fouilles pourront, soit recevoir de étaiements ou blindages, soit présenter des pentes suffisamment faibles pour obtenir la stabilité des terres.

Les étais ne devront pas être abandonnés dans les fouilles.

ARTICLE 9 – BETON ARME :

En complément aux articles 109, 111 du D.G.A., il est précisé que :

a- Prescriptions concernant l’exécution des bétons armés :

POTEAUX :

Des bases de 0,15 de hauteur environ seront coulées avant le coffrage des poteaux. Ces bases sont destinées à assurer un traçage parfait, à permettre le serrage des coffrages et éviter la ségrégation du béton en pied du poteau.

Le coulage des poteaux sera en une seule fois, mais les coffrages devront permettre le coulage d’une hauteur maximale de 1,50 m.

Pour cela, une face de coffrage devra rester libre et devra pouvoir recevoir un panneau supplémentaire pour la finition du coulage. Aucun ragréage ne sera toléré avant réception.

Dans le cas où certaines parties représenteraient des cavités importantes, le poteau incriminé sera démoli. En aucun cas, les attentes des poteaux ne seront déviées pour rattraper un défaut éventuel de traçage. Tout béton coulé avec excès d’eau sera démoli.

Le plus grand soin devra abondamment trempés avant coulage et maintenus humides pendant 48 heures. Aucun décoffrage ne sera admis.

Après le décoffrage, le béton rester humide par arrosage abondant pendant 3 jours minimum.

Tous les poteaux intégrés dans la maçonnerie, soit de moellons, soit d’agglos seront coulés après le montage de ces maçonneries. Le nettoyage des pieds de poteaux avant coulage devra être exécuté avec soin afin de débarrasser le mortier de maçonnerie de ces pieds de poteaux.

POUTRES ET CHAINAGES :

Les étaiements des poutres devront être exécutés de manières à empêcher toute flèche. Les étais sont posés sur une semelle de répartition en madrier,  et en aucun cas les cales ne seront exécutées par des éléments tels que briques, agglos, cailloux, etc…

Dans le cas d’emploi d’étais en bois, les cales seront en forme de coin et en bois dur.

Le décoffrage avant 28 jours ne sera toléré pour certains éléments le permettant.

Les prescriptions du paragraphe ci-dessus restent valables pour les précautions à prendre lors du coulage par températures élevées. De plus, le début de coulage par forte chaleur sera fait à partir de 16 heures. Dés le lendemain, à l’ouverture du chantier, le béton coulé la veille sera arrosé en permanence, et cela pendant 7 jours au moins.

NERVURES DES HOURDIS ET DALLE DE COMPRESSION :

Avant tout coulage, les hourdis seront arrosés jusqu’à saturation. Les armatures des hourdis et des dalles de compression seront calées convenablement, la granulométrie sera étudiée avant exécution. L’enrobage des aciers sera particulièrement soigné dans les nervures. Les précautions de maintien humide et de coulage par forte chaleur décrites au paragraphe ci-dessus seront adoptées.

L’entrepreneur pourra proposer l’emploi de planchers semi préfabriqués. Cette demande devra être faite au maître d’ouvrage qui pourra l’approuver.

b- Prescription concernant le façonnage des aciers :

Les armatures sont coupées et cintrées à froid. Les appareils à cintrer sont munis de jeux de tous les mandrins permettant de réaliser les courbures prévues ou prescrites. Aucune tolérance en moins ne peut être accordée sur les diamètres des mandrins. Les diamètres minimaux des mandrins sont de :

· Barres de diamètres au plus égal à 12 mm : 3 fois le diamètre de la barre ;
· Barres de diamètre supérieur à 12 mm : 5 fois le diamètre de la barre ;
· Barres de diamètre supérieur à 25 mm : 8 fois le diamètre de la barre ;
Pour les aciers à haute adhérence (tor) :
· Le cintrage aux appareils manuels est interdit pour les barres d’un diamètre supérieur à 14 mm ;
· Le redressement même partiel, d’une barre cintrée, la pliure et la dépliure des barres laissées en attente sont interdits.

c- Fabrication et mise en place du béton :

Les bétons seront fabriqués mécaniquement ;
Les bétons seront mis en œuvre par pervibration.

Dans le cas où il serait fait usage d’éprouvettes cubiques, les résistances obtenues seraient effectuées d’un coefficient égal à 0,83.

L’entrepreneur devra disposer en permanence sur son chantier de six (6) moules pour la confection des éprouvettes. En cours de chantier et sur la demande de l’administration, il sera procédé à des prélèvements de béton qui serviront à la confection de six éprouvettes que l’entrepreneur datera et enverra au laboratoire.

Les frais des essais correspondante seront à la charge de l’entrepreneur pour les bétons n’ayant pas satisfait aux conditions imposées par le présent C.P.S.

d- Contrôles – Essais :

En dehors des essais propres au béton définis ci après, le maître d’ouvrage pourra demander, quand il jugera utile, des essais permettant de vérifier la conformité des matériaux avec les normes ou prescriptions propres à l’ouvrage ; en particulier (liste non exhaustive) analyse granulométrie des granulats, E.S. des granulats, teneur en eau de sable, essais de réception des matériaux suivant normes et règlements en vigueur.

Les essais sont de 2 natures différentes :

· Avant le démarrage des travaux : essais de convenance et essais d’études ;
· En cours de travaux : essais de contrôle ;
· Après les travaux : essais non destructifs.

ARTICLE 10 – OBLIGATIONS PARTICULIERES A TOUS LES CORPS D’ETAT :

1- Obligation particulière au gros œuvre :

CLOISONNEMENTS :

Les briques, de 1er Choix, seront toutes mouillées avant emploi, les briques calcinées ou insuffisamment cuites seront éliminées. L’entrepreneur exécutera des poteaux raidisseurs et des tendeurs nécessaires à la bonne tenue de l’ouvrage, de même il sera exécuté au dessus, de tous les cadres des linteaux en B.A. préfabriqués ou non, sans entraîner de plus-value au prix unitaire.

Les linteaux sur double cloison seront comptés à l’article B.A. les attaches pour liaison entre double cloison seront en diamètre 6 disposés en Z tous les mètres en plan et tous les 0,50 m en élévation.

Les liaisons entre B.A. et cloisons seront assurées par une bande de grillage galvanisé, type « poulailler » maille de 50 fixé à l’aide de clous cavaliers, à réaliser avant les enduits.

Le grillage devra déborder de 20 m de part et d’autre de la liaison entre béton et maçonnerie.

- Les briques devront répondre aux normes en vigueur et aux prescriptions de D.G.A. articles 18. Elles seront de première qualité et sans fêlure.

- les agglomères seront conformes aux normes en vigueur et aux prescriptions du D.G.A. article 74. Ils seront vibrés mécaniquement.

SOLS ET MURS :

Avant d’entreprendre les travaux, l’entrepreneur vérifiera :

· Que les supports seront propres sans traces de ciment ou salissures diverses ;
· Que les tolérances de planéité sont respectées et compatibles avec les types de carrelage à poser ;
· Que les niveaux sont convenables pour permettre le bon raccordement des sols ;
· Que toutes les canalisations (eau, électricité) passant dans l’épaisseur du sol sont en place et que tous les fourreaux en été posés.

L’entrepreneur devra tenir compte de toutes les indications fournies par l’architecte particulièrement pour les teintes à obtenir et le fini désiré ouvrages.

· La première après arrosage abondant du support, au mortier clair sans forme de gobetis dosé à 600 KG de ciment ;
· La deuxième exécutée 24 heures après la première au mortier parfaitement dressé et serrée ;
· La couche de finition, suivant modèle agrée par l’architecte.

Le respect de ces prescriptions reste impératif. Toute partie d’enduit n’ayant pas satisfait à ces prescriptions sera démolie.

CANALISATIONS :

Elles comprendront les terrassements en tous terrains et toutes profondeurs utiles, les remblais en terre tamisée par couches de 0,20 m damées et arrosées, les buses en béton comprimé 1er choix, seront posées sur lit de sable, raccordement effectué au mortier n° 4 en anneaux, calage à l’aide de patins ciment. Les essais d’étanchéité seront faits avant remblaiement leur pente devra être de 2 % minimum.

REGARDS :

Ils comprendront les fouilles en tous terrains et évacuation de déblais en excédent le fond de fouilles recevra un béton de propreté de 0,10 m d’épaisseur, puis un radier en béton n° 4 de 0,10 m d’épaisseur ou en briques pleines posées à plat, l’intérieur recevra un enduit au mortier n° 4, lissé à la truelle.

Les angles arrondis à la bouteille et une feuillure aménagée à la partie supérieure pour le tampon, celui-ci sera en béton armé de 0,07 m d’épaisseur, avec ou sans anneau de levage, scellé ou non, suivant le cas, sans double cadre cornière à la demande. Le raccordement avec les buses sera parfaitement exécuté, assurant une étanchéité complète lors de la mise en service. Les profondeurs seront variables suivant les pentes d’écoulement.

Le regard pour eaux usées comprendra les fouilles en tous terrains jusqu’à 1,00 m de profondeur, les remblais et l’évacuation des excédents, il sera exécuté sur un hérissonnage de 0,15 m d’épaisseur pour radier, fond et parois en béton banché n° 1 de 0,10 m d’épaisseur, enduit intérieur au mortier n° 4, dallettes de béton armé de recouvrement de 0,10 m suivant indications des plans et toutes sujétions.

2- Obligations particulières à l’étanchéité :

Tous les ouvrages d’étanchéité seront garantis durant une période de 10 ans (dix années) à compter de la réception provisoire. Cette garantie s’appliquera tant à l’étanchéité proprement dite qu’aux reliefs et aux protections. 

L’entrepreneur devra compléter la présente offre par un certificat de garantie décennale établi su papier timbré.

Les formes de pente, assurant une dénivellation régulière de 2 cm par mètre vers les points  les plus bas, seront faites d’un béton à 250 KG de ciment C.P.J. 45 pour 800 litres de gravette et 400 litres de sable, la plus faible épaisseur ne devra pas être inférieure à 5 cm. Cette forme sera finie par une chape au mortier de ciment dosée à 350 KG pas être inférieure à 5 cm. Cette forme sera finie par une chape au mortier de ciment dosée à 350 KG de ciment de 2 cm d’épaisseur et sera dressée à la truelle.

Avant d’entreprendre les revêtements, l’entrepreneur réalisera à la demande de l’architecte des échantillons sur le chantier par panneaux.

La préparation des sols du rez-de-chaussée sera assurée par un hérissonnage en pierres sèches, soigneusement choisies posées debout, la pointe en l’air et mises en place à la main. Cet hérissonnage sera damé à refus à la dame.

La fermeture des interstices sera assurée par les éléments les plus petits et l’ensemble sera soigneusement damé et arrosé afin d’enlever toute trace de terre.

Le bétonnage de l’hérissonnage comprendra une forme en béton soigneusement reflué et présentera une surface sensiblem4ent plane, sans fissures ouvertes.

Le dallage en granito des sols comprendra :

· Une forme d’enrobage de 0,03 à 0,04 d’épaisseur, exécutée en sable et ciment au dosage de 250 KG de ciment par m3 de sable. Cette forme sera rigoureusement plane après dressage ;
· Un revêtement granito de 15 mm d’épaisseur coulé sur place après pose de joints de dilatation en laiton. Ce tapis sera bien plein, les grains de marbre très serrés ne laissant apparaître que le minimum de ciment en surface. Il sera rechargé en gravette immédiatement après coulage et lors dur roulage.

Après prise, le revêtement sera poncé une première fois, puis mastiqué et poncé autant de fois qu’il est nécessaire pour obtenir un poli satisfaisant et doux au toucher, jusqu’à la fin du chantier, la protection du granito sera assurée par une couche de sable après plissage.

Le lait du ciment en provenance du ponçage sera évacué aux décharges publiques avec toute précaution pour ne pas boucher les buses et regards d’assainissement.

Les revêtements en carreaux ou plaque de marbre comprendront le nettoyage soigné des supports, puis à bain de mortier soufflant des carreaux. Ceux-ci auront trempé pendant 24 heures au préalable dans l’eau et seront immédiatement aux cordeaux, le refluage du mortier par joints sera immédiatement enlevé à l’éponge avant la prise. La finition des joints sera assurée au ciment blanc, il ne sera pas accordé de plus value pour coupes, trous, réservation, etc.…

ENDUITS :

Sur plafonds, retombées de poutres, murs inférieurs ou extérieurs, ils comprendront, le piquage des irrégularités de coffrage ou de maçonnerie, une imbibition des fonds, passage d’une barbotine liquide pour améliorer l’accrochage, une couche de 0,01 m d’épaisseur au mortier pour dressage sur repère et une couche d’enduit final exécuté en plusieurs passes au bouclier puis finement taloché, de 0,005 m d’épaisseur. Il ne sera pas accordé de plus values pour cueillies, arêtes, arrondis, etc…

Les enduits de façade seront exécutés conformément aux stipulations du chapitre III. Le plus grand soin devra être apporté à la mise en place du grillage galvanisé destiné à éviter les fissures entre les éléments de béton et les remplissages. Grillage devra être incorporé dans la couche de dressage et déborder de 0,20 m de part et d’autre de la liaison entre béton et remplissage. Il sera posé par pointe d’acier galvanisé.

Les formes de pente doivent bien adhérées à l’élément porteur et les tolérances de planéité sont les suivants :

· La planéité générale est satisfaisante su une règle de 2.00 m déplacée en tous sens ne fait pas apparaître de flaches de plus de 10 mm ;
· La planéité locale est satisfaisante si une réglette de 0,20 m déplacée en tous sens ne fait pas apparaître de flaches de plus de 3 mm.

Le complexe étanche comprendra :

· Une couche d’enduit d’imprégnation à froid ;
· 4 couches d’application à chaux ;
· 2 feutres bitumes 36 S et chape 40 armés.

Les couches de feutres seront posées croisées au chalumeau et avec recouvrement minimal de 8 cm.

La protection sera en dallette en B.A. posées sur un lit sable fin de 0,03 m avec joints remplis de bitume à chaud et recevront 2 couches croisées de chaux, la dernière dans le sens d’écoulement vers les gargouilles.
3 – Obligations particulières à la menuiserie bois – ferronnerie :

a – Toutes les précautions utiles devront être prises pour assurer la protection des ouvrages. L’entrepreneur restera responsable de leur détérioration, perte ou vol jusqu’à la réception provisoire des travaux. Les cotes des ouvrages portées sur plans sont celles des menuiseries terminées, l’entrepreneur devra relever les cotes définitives sur place ;
b- Le câblage et la présentation des ouvrages seront effectués par la menuiserie, les trous et scellements seront exécutés par le maçon. L’entrepreneur est responsable de la mise en place et du bon fonctionnement des ouvrages ;
c- Les portes fournis et posées en deux exemplaires, répertoires, numérotées et placées sur un tableau d’accrochage et contre plaqué. La remise des clés sera faite contre récépissé délivré par le maître d’ouvrage ;
d-  Les ouvrages de menuiserie bois et ferronnerie seront présentés nus à l’acceptation de l’architecte au maître d’ouvrage avant l’application de la couche d’impression.

Les menuiseries seront exécutées en bois de 1er choix séché à l’aire, exempt de nœuds susceptibles de nuire à la résistance des pièces et sans oublier, toutes les pièces seront assemblées à tenons et mortaises avec chevilles en bois dur, rentrées de force. Les cadres seront assemblés à enfourchement, soigneusement échappés, contreventés et protégés aux arêtes.

Les chambranles seront découpés à l’onglet. Les pièces d’appui comprendront jet d’eau et rainures d’évacuation. Les buées et toutes feuillures seront suivant détail des plans. La quincaillerie sera soigneusement graissée avant la pose.

Les portes planes à simples ou doubles parois en contre plaqué comprendront une ossature dite à NID D’ABEILLES avec alises en bois dur. La disposition des éléments composant l’âme de répartition des points d’appui devra être conçue de manière à éviter toute ondulation.

Les matériaux utilisés pour les ferronneries seront neufs et exempts de toutes traces de rouilles, toutes les soudures seront lissées à l’autogène et soigneusement ébardées puis meulées.

Par dérogation au D.G.A. article 227 à 232, les menuiseries seront payées à l’unité ou au mètre carré.

Les couches d’impression pour boiseries comprendront 50 % d’essence térébenthine et 50 % d’huile de lin, celle des ferronneries seront au minimum de plomb.
4 – Obligations particulières à la mise en œuvre de la menuiserie aluminium – miroiterie : 

L’entrepreneur devra la fourniture, la pose et la fixation des cadres sur les précadres. Il sera responsable de l’alignement et de l’aplomb de l’ensemble.

L’entrepreneur devra toutes dispositions à prendre pour l’amenée à pied d’œuvre de ses matériels lourds. Il devra aussi les dispositions concernant la sécurité de son personnel et celle des autres ouvriers travaillant au voisinage de ses installations. L’entrepreneur demeurera responsable, en totalité, des travaux qu’il a effectués.

SPECIFICATIONS PARTICULIERES AUX MENUISERIES ALUMINIUM :

Les métaux mis en œuvre seront travaillés avec le plus grand soin. Ils devront, d’une manière générale répondre aux conditions suivantes :

· Etanchéité absolue à l’air et à la poussière ;
· Etanchéité absolue à l’eau de pluie ;
· Inoxydabilité des métaux non ferreux ;
· Rigidité des éléments montés.

Les assemblages seront nets parfaitement d’équerre et alignés sans cavité ni déformation. Les profils seront travaillés à la machine outil pour ne pas détériorer l’anodisation du métal, aucune coupe ou ajustage manuel sur le chantier ne sera toléré.

Tous les profils seront munis des pièces ou chicanes nécessaires pour l’évacuation des eaux de condensation ou d’infiltration. Ils comporteront, en outre, des feutres ou brosses et les garnitures en plastique profilé, contribuant à l’herméticité des ouvrants.

L’étanchéité, au niveau du gros œuvre sera assurée par du mastic spécial, à soumettre à l’approbation de l’architecte.

L’anodisation des profils aluminium ne devra pas être inférieures à 18 microns, elle sera uniforme pour tous les éléments et l’entrepreneur devra joindre un échantillon témoin avant tout commencement de travaux.

Les quincailleries et serrureries seront choisies dans les marques assurant une bonne qualité et une bonne présentation des éléments. Elles seront complètes, du modèle le plus récent, et spécialement étudiées en fonction des profils employés (serrures, verrous, loqueteaux, butées d’arrêt, amortisseurs, poignées de manœuvres, etc.…).

Les vitrages seront fixés par closes métalliques, systèmes à clips, avec montage des verres par profils Néoprène.

VANTAUX OUVRANTS :

Les vantaux ouvrants comporteront les crémones en acier chromé, les verrous encastrés, les platines au sol visées, les fermetures de sécurité 3 clefs encastrées.

CHASSIS A BASCULE :

Les châssis à bascule comporteront les compas à coulisse, les crémones à levier en acier chromé et arrêts.

Les prix seront calculés pour des éléments entièrement terminés, en parfait état de marche. Les clefs seront remises au maître d’ouvrage à la réception des travaux, sur un tableau avec des étiquettes précisant leurs destinations. L’entrepreneur est responsable de ses ouvrages jusqu’à la réception de l’ensemble des travaux.

SPECIFICATIONS PARTICULIERES AUX GLACES DES MENUISERIES ALUMINIUM :

Les glaces des menuiseries aluminium seront fournies et posées par l’entrepreneur du présent lot. Ces glaces auront une épaisseur minimale conforme aux normes, d’épaisseur déterminée par les dimensions des volumes à mettre en place. Elles seront claires ou teintés suivant descriptif et non déformantes, de premier choix. Elles seront posées sur profils Néoprènes, fourniture et pose, spécialement étudiées en fonction des profils de menuiseries aluminium, utilisés lors du montage en atelier des menuiseries correspondantes.

SPECIFICATIONS PARTICULIERES AU CALAGE DES GLACES :

Le calage des vitrages devra être fait de façon à assurer un positionnement correct de ceux-ci, en hauteur, en largeur et éventuellement en épaisseur. Il devra également transmettre au châssis, en des points différentiels, judicieusement choisis, le poids propre au vitrage ainsi que les efforts qu’il supporte (vent principalement).

Les cales utilisées seront imputrescibles, compatibles avec les produits de calfeutrement et le matériau du châssis. Leur dureté devra être nettement inférieure, à celle verre (bois imprégné d’huile, en élastomères ou en plomb).

Hormis le cas de mise en œuvre, avec joint de Néoprène coiffant complètement les champs de vitrages, le calage d’assise est obligatoire dans tous les châssis métallique et en béton. Le calage  périphérique l’est ainsi dans ces châssis lorsqu’il y a risque de glissement du vitrage. la largeur des cales d’assises et périphérique sera que la totalité de l’épaisseur du verre repose sur les cales. La longueur des cales d’assises sera en fonction de leur dureté et du poids des vitrages. Un calage latéral sera nécessaire chaque fois que le matériau choisi, pour former joint d’étanchéité, reste trop mou pour équilibrer seul, sans fleurage excessif, les pressions transmises latéralement par le vitrage.
5- Obligations particulières à la plomberie – sanitaires :

Les matériaux seront de production marocaine, il ne sera fait matériaux d’origine étrangère qu’en cas d’impossibilité de se les procurer sur le marché marocain.

Tous les matériaux et appareils seront de première qualité, l’entrepreneur sera tenu de faire connaître leur origine et de soumettre à l’approbation de l’architecte, les échantillons qui lui seront demandés.

Les appareils sanitaires sont été choisis avec référence du modèle demandé, l’entreprise devra préciser à l’appui de son offre la marque et la référence du modèle proposé qui devra être de qualité similaire et de valeur égale.

Par le fait même du dépôt de son offre, l’entrepreneur sera réputé connaître les ressources des fournisseurs et aucune réclamation concernant le prix de revient à pied d’œuvre des matériaux ne sera recevable à aucun moment.

Les prix proposés pour chaque catégorie d’ouvrage comprendront, sauf stipulations contraires, la fourniture de tous les matériaux nécessaires à la parfaite exécution des travaux, même si certains d’entre eux ne sont pas explicitement mentionnés, la fourniture de la main d’œuvre qualifiée et l’acceptation de toutes les sujétions de transport, échafaudages, percements scellements, fourreaux, déblais aux décharges publiques, etc … imposées par l’état des lieux et la nature des ouvrages.

Aucun trou, percement  ou saignée ne devra être exécuté dans l’ossature porteuse en béton. Les scellements dans le béton seront obligatoirement exécutés au pistolet SPIT sans plus-value, aussi que la protection anti-rouille des pièces ou métaux ferreux, la peinture générale de ses tuyauteries et installations, les fouilles dans tous terrains et busages extérieurs aux bâtiments pour le passage des différentes canalisations.

L’entrepreneur s’assurera que les ouvertures trémies, gaines, caniveaux sont adoptés au passage et à la visite des canalisations et appareillages il signera à l’architecte, les mises au point qui pourraient être nécessaires, les dispositions à prendre pour l’amenée à pied d’œuvre de ses matériels lourds, les dispositions concernant la sécurité de son personnel et celle des autres ouvriers travaillant au voisinage de ses installations.

L’entrepreneur reste responsable des conséquences que peuvent avoir ses travaux sur la solidité des constructions ou des traces de fissures qui peuvent apparaître par la suite.

L’eau, l’électricité et les combustibles nécessaires pour les essais sont à la charge de l’entrepreneur.
6 – Obligations particulières à l’électricité :

a- L’entreprise se mettra en rapport avec les services intéressés chargé de la distribution d’énergie électrique pour en obtenir tous renseignements utiles l’exécution des travaux, il se soumettra à toutes les vérifications et visites des agents de ces services et leur fournira tous documents et pièces justificatifs demandés ;
b- Le tracé de l’installation devra être soumis en 3 exemplaires visés au service concerné, deux exemplaires seront remis au maître d’ouvrage et le dernier devra être déposé dans les locaux des chantiers ;
c- L’entrepreneur devra respecter les règlements particuliers imposés par les services locaux de distribution, avec lesquels il entrera en rapport tant pour la réalisation des travaux que pour l’approvisionnement du matériel. Il devra faire connaître à l’architecte les dispositions du devis descriptif qui pourraient ne pas être admises par le distributeur, faute de quoi, il devra prendre en charge tous les frais résultant des modifications imposées ;
d- L’entreprise devra réaliser l’équilibrage correct des phases. Des mesures seront prises et les réajustements nécessaires seront à la charge de l’entrepreneur ;
e- Le procès verbal de réception technique de l’installation dressé par le service concerné devra être remis par l’entrepreneur à l’architecte en doubles exemplaires pour être joint au dossier de réception provisoire ;
f- Le cas échéant, l’entrepreneur devra établir les demandes d’abonnement, se procurer et remplir les formulaires nécessaires les soumettre à l’administration pour accord et signature et les transmettre aux services intéressés.

PRESCRIPTIONS RELATIVES A L’ALIMENTATION :

La mise à la terre doit être réalisée par piquets battus ou forés avec regard étanche de visite et raccordée par un conducteur en cuivre nu ceinturant l’ensemble du bâtiment et remontant en boucle au tableau principal du bâtiment.
7- Obligations particulières à la peinture –vitrerie :

a- Avant tout commencement d’ouvrages et en vu d’une exécution parfaite des peintures, l’entrepreneur devra reprendre tous raccords et imperfection tels  que enduits mal exécutés et cloqués, plinthes décollées, mauvais scellement, menuiseries mal ajustées, etc… faute d’avoir repris ces malfaçons en temps utile, les réfections de peinture qui en découleraient resteraient à la charge de l’entrepreneur.

b- Les ouvrages de peinture comprendront obligatoirement les phases suivantes :

· Apprêt, nettoyage des fonds, rebouchage, impression, enduit général, etc.… ;
· Brûlage des nœuds et isolation par gomme laquée pour menuiserie bois ;
· Application de la première couche de peinture ;
· Application de la deuxième couche après séchage parfait de la première couche ;
· Application éventuelle couche supplémentaires jusqu’à l’obtention du résultat final exigé par l’architecte.

c- Avant commencement des travaux de peintures, tous les sols devront être protégés de manière efficace afin de ne pas être tâchés. Les démolitions et les reprises qui découleraient de l’absence de protection ou d’insuffisance de précautions au moment de l’exécution des peintures seront à la charge de l’entrepreneur ;
d- Le nettoyage final des locaux incombe à l’entrepreneur, il devra être effectué de façon parfaite, les sols en mosaïque, les plinthes, etc… devront être lessivées au savon noir (l’emploi d’esprit de sel étant interdit), le fonctionnement des serrures des portes ainsi que toutes les autres quincailleries sera vérifié. Les vitrages seront nettoyés avant remise, et les verres éventuellement cassés, remplacés.

La vitrerie sera exempte de bulles et ondulations, elle sera posée à double bain de mastic sous par closes en bois visées, sans plus value pour leur dépose et repose en feuillure et comprendra toutes sujétions de coupes et chutes.

La réception provisoire sera refusée à l’entrepreneur tant que la propreté effective des chantiers n’aura pas été constatée.
CHAPITRE III  : DESCRIPTION ET  MODE D’EXECUTION ET D’EVALUATION DES TRAVAUX

NB : Les marques sont mentionnées à titre indicatif, l’utilisation de marque équivalente est acceptée.

100- GROS ŒUVRES
Prix n°101 : DEMOLITION DES OUVRAGES EN BETON DE TOUTES NATURES
Démolition de béton armé ou non armé, le prix comprend la démolition partielle ou totale, sans plus value pour l’utilisation des engins mécanique, le blindage et l’étaiement des abords.

Ouvrage payé au mètre cube, y compris le transport, le chargement, le déchargement et l’évacuation de débris et des gravois aux décharges publiques et toutes sujétions.  

au prix …………………………….……….......……...…………... ……………………...……n°101

Prix n°102 : DEMOLITION DES CLOISONS DE TOUTES NATURES
Ce prix comprend la démolition soigneuse des cloisons de toutes nature sans plus value pour l’utilisation des engins mécanique y compris le transport, le chargement, le déchargement et l’évacuation de débris et des gravois aux décharges publiques et toutes sujétions. 

Ouvrage payé au mètre carré, au prix …………………………...........................…………….. n°102
Prix n°103 : DEPOSE DES CADRES
Ce prix comprend la dépose soigneuse des cadres en bois ou métal y compris toutes sujétions de main d’œuvre, de mise en dépôt dans un endroit  indiqué par l’administration et suivant les recommandations du maître d’oeuvre et du BET.

Ouvrage payé à l’unité, au prix ……..……………..………..………………...…..…….…...… n°103

Prix n°104 : DEPOSE DES APPAREILS SANITAIRES
Dépose d’appareils sanitaires (W.C, lavabos, …..) y compris toutes sujétions de main d’œuvre, de transport, de mise en dépôt dans un endroit  indiqué par l’administration et suivant plan de reprise et recommandation du maître d’œuvre et du BET. 

Ouvrage payé à l’unité, au prix …….………………………………………………..……....… n°104
Prix n°105 : DEPOSE DES INSTALLATIONS EXISTANTES 
Dépose de l’installation existante en électricité et plomberie y compris la lustrerie existante, prises, interrupteurs, hublots, tableaux, tuyauterie en eau  de toute nature  y compris toutes sujétions de main d’œuvre, de mise en dépôt dans un endroit  indiqué par l’administration et suivant plan de reprise et recommandation du maître d’œuvre et du BET. 

a) Installation d'électricité, Ouvrage payé au forfait, au prix …………...…………………....… n°105-a
b) Installation de la plomberie, Ouvrage payé au forfait, au prix …….…………....………...… n°105-b

Prix n°106 : DECAPAGE DE L’ETANCHEITE EXISTANTE 

Ce prix comprend le décapage de l’étanchéité (protection, feutres d’étanchéité et forme de pente), y compris toutes sujétions de main d’œuvre, de chargement, déchargement et de l’évacuation des déblais et des gravois aux décharges publiques et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix …………………………..…..……….…………........… n°106
Prix n°107 : DECAPAGE DU REVETEMENT SOL ET MURS EXISTANTS
Ce prix comprend le décapage du revêtement sol et mur existant y compris toutes sujétions de main d’œuvre, de transport, de chargement, de déchargement, de l’évacuation des déblais, des gravois aux décharges publiques et toutes sujétions.
Ouvrage payé au mètre carré, au prix …………………………..……………….………….…. n°107 

Prix n°108 : DEMOLITION DU DALLAGE Y COMPRIS HERISSONAGE
Ce prix comprend la démolition soigneuse du dallage y compris hérissonage sans plus value pour l’utilisation des engins mécanique y compris le transport, le chargement, le déchargement, l’enlèvement d’hérissonage  et l’évacuation de débris et des gravois aux décharges publiques et toutes sujétions 

Ouvrage payé au mètre carré, au prix …………………….......................……….................…….. n°108
Prix n°109 : FOUILLE EN PLEINE MASSE
Ce prix rémunère les fouilles en pleine masse jusqu’aux côtés indiqués sur plan des terrassements. 
Ce prix comprend : la fouille, le blindage, le pompage des eaux s’il y a lieu.
 Ouvrage payé au mètre cube, au prix …..……………………………………....…………..… n° 109
Prix n°110 : FOUILLE EN PUITS OU EN RIGOLE
Les fouilles seront descendues aux cotes reconnues et acceptées par le LABO.

Les largeurs de fouilles seront exécutées aux largeurs strictement nécessaires et feront l’objet d’un procès-verbal de réception. Aucun travail de béton ou de maçonnerie ne sera entrepris avant l’avis du B.E.T.

Les prix de règlement comprendront toutes les sujétions de boisage, étaiement, relèvement des terres, déssouchages, épuisements, pompages.

En particulier pour fondation des murs, des semelles, des longrines, poteaux et ou autres ouvrages suivant prescriptions ci- avant.

Ouvrage payé au mètre cube, au prix …..………………………...………………..…………..… n°110
Prix n°111 : PLUS VALUE POUR FOUILLE DANS LES ROCHERS
Cette plus value, s’applique uniquement au terrain rocheux nécessitant l’emploi obligatoire de compresseur ou d’explosif. Les quantités à prendre en compte, soit géométriquement, soit en pourcentage, feront l’objet d’attachements contradictoires et figurèrent sur le P.V de chantier 

Ouvrage payé au mètre cube, au prix …………………………….............…………….……… n°111
Prix n°112 : EVACUATION OU MISE EN  REMBLAIS
Le remblaiement sera exécuté avec les terres excédentaires provenant des fouilles ou déposées à côté du bâtiment. Mise en place par couche de 0,20 cm compris compactage chargement, transport et déchargement.

Le compactage se fera au rouleau vibrant ou à patin pour les petites surfaces.

Les terres argileuses ou végétales, seront triée et ne devront en aucun cas être utilisées en remblais le terrain après compactage devra avoir une densité égale à 95% de la densité «optimum proctor».

Les terres excédentaires seront évacuées aux décharges publiques, compris chargement, transport et déchargement. 

Ouvrage payé au mètre cube, au prix …………………………...……………….……….……… n°112
Prix n°113 : BETON DE PROPRETE
Le béton de propreté de la classe 5 du tableau du dosage sera réalisé  sous les ouvrages en fondation. 

Il sera exécuté en béton de 0,10m d’épaisseur et débordera de chaque côté des ouvrages suivant les plans techniques. Les prix de règlement comprennent, le coffrage des joues, le damage et toutes sujétions de mise en œuvre.

Ouvrage payé au mètre cube, au prix …………………………………………...……………..… n°113
Prix n°114: GROS BETON
Gros béton dosé à 250 kg de ciment, 450 litres de sable, 350 litres de gravillons 6.3/25, 700 litres de cailloux 25/63. Exécution pour massifs et suivant plans B.A établis par le B.E.T.

Ouvrage payé au mètre cube, au prix ………………………………….………………………. n°114
Prix n°115: MAÇONNERIE DE MOELLON 
Epaisseur suivant plans, moellons, soigneusement lités et retaillés, hourdes au mortier n° 1 joint en montant et maçonnerie, y compris boutisses et toutes sujétions de fourniture et de pose.

Ouvrage payé au mètre cube déduction faite de tout vide et ouvrage d’une autre nature,

au prix …………………………………...………………………………………………………. n°115
Prix n°116 : ARASE ETANCHE
Système adhérent débordant de 10cm a chaque coté de l’ouvrage, comprenant :

· Une couche d’imprégnation ……………..0,300 Kg/m²

· Une couche d’E.A.C………….…….……1,500 Kg/m²

· Un feutre sur face 36 S

· Une couche d’E.A.C…………….……….1,500 Kg/m² 

Ouvrage payé au mètre carré, au prix………………………………………….……….…….. n°116
Prix n°117: BLOCAGE EN PIERRE SECHE
Suivant plans exécutés à la main, les pierres posées la pointe en l’air compris fermeture à la pierre cassés et damage hauteur 0,20 m.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix…..…………..……………………………………..…...…. n°117
Prix n°118 : FORME EN BETON
Sur hérisson exécuté en béton n°7 de 0,12 m d’épaisseur suivant tableau des dosages soigneusement réglé compris pilonnage.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix …………………………………..……………..…………..n°118
Prix n°119 : ARMATURE DE FORME
Les formes sur l’hérisson en pierre seront armées par un quadrillage acier Tor ou suivant plan de béton armé.

Ouvrage payé au kilogramme théorique, sans majoration pour recouvrement ancrage, chutes, ligature et toutes sujétions,  au prix ………………………….………….…….………………. n°119
Prix n°120 : TROTTOIR PERIPHERIQUE 

Exécuter sous forme de dalettes en béton de 0,10 avec joints tout les 1 m remplissages au bitume jusqu’au Ras et exécution simultanée d’une chape reflué prise dans la laitance du béton reflué, compris fouille, évacuation des déblais excédentaires, fourniture et mise en place de T.V de 0.40 cm, hérisson en pierre sèche de 0,20, armature et toute sujétion.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix ……………….……………………………………..….. n°120
Prix n°121 : CANIVEAU EN BETON.

Ouvrage réalisé en béton B3 d’une dimension de 40x40, légèrement armé, enduit gras lissé, tampon en béton armé y compris terrassement, évacuation à la décharge publique et toutes sujétions de fourniture et de pose.

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix ………………..…………………………………....... n°121
Prix n°122 : BETON POUR BETON ARME EN FONDATION
Le dosage minimum sera de 350 kg de ciment CPJ 45, le mouillage de béton au malaxage devra être effectué avec précision afin de lui assurer les qualités de résistance exigées pour semelles et piliers en fondations et tous ouvrages situés au ras de chaînage et longrines
La granulométrie sera déterminée après étude en laboratoire à qui l’entrepreneur devra soumettre un échantillon des agrégats proposés. Le frais de l’étude granulométrique ainsi que la formulation du béton armé sont à la charge de l’entrepreneur.

La fabrication du béton sera effectuée mécaniquement (bétonnière ou central à béton) comportant un dispositif de dosage de gâchage.

La mise en place se fera à la brouette ou à la benne le jet de pelles est strictement interdit.

Le béton sera vibré ou pervibré mécaniquement. Les armatures étant préalablement éloignées des coffrages au moyen de cales spéciales en béton pour assurer un bon enrobage.

Ouvrage payé au mètre cube, y compris toutes sujétions, au prix ……………………………. n°122
Prix n°123 : ACIERS TORS H.L.E EN FONDATION
Le ferraillage sera exécuté conformément aux plans de béton armé. L’Entrepreneur devra la fourniture, la façon et la pose des aciers, le fil de ligature, les aciers de montage, les cales annulaires au mortier de ciment pour les poteaux (à enfiler sur les cadres, prévoir une cale par kilogramme d’acier en     moyenne).

Les cales cubiques spéciales seront proposées pour les voiles minces.

Le poids des aciers, pris en compte résulte, du métré théorique selon plans d’exécution établis par le bureau d’études compte tenu des recouvrements chapeaux, crochets.   

Aucune majoration ne sera accordée pour les chutes, fil de ligature, tolérance de laminage. 

Ouvrage payé au kilogramme, au prix ...………….………………..…...………………...…… n°123
Prix n°124 : BETON POUR BETON ARME EN ELEVATION
En béton n° 8, dosé à 350 Kg/m3 vibré ou pervibré exécuté conformément aux plans de détails établis par le B.E.T, compris coffrage, décoffrage et recoupement des balèvres réserve de larmiers de trous et trémies, en gravures, etc. …. Les huiles de coffrage à soumettre pour approbation du maître d’ouvrage et le B.E.T.

Ouvrage payé au mètre cube, au prix ………………………………..……………………...… n° 124
Prix n°125 : ACIERS TORS H.L.E EN ELEVATION
Même description que le prix n°123.
Ouvrage payé au kilogramme, au prix ………………………..……………………………...... n°125
Prix n°126 : PLANCHER EN HOURDIS 
Plancher en hourdis creux avec nervures poutrelles en béton précontraint, dalle de compression compris fournitures et pose du treillis soudé et toutes sujétions.

Les planchers seront mesurés aux nus des murs ou poutres.
Ouvrage payé aux prix suivants :

a) 15+5
Ouvrage payé au mètre carré, au prix………………………………...……..………………... n°126a
b) 20+5
Ouvrage payé au mètre carré, au prix…………………………………...…..………………... n°126b
Prix n°127 : DOUBLE CLOISON 
Les doubles cloisons extérieures seront en briques creuses de 8+9T. Epaisseur selon plan d’architecture, Elles seront montées à joints croisés et hourdées au mortier n°2, elles devront être arrosées avant la pose et ne représenter aucune fissure ni cassure, le prix comprend également des raidisseurs, des linteaux sur les cadres, des aciers doux de diamètre 6 disposées tous les mètres en hauteur et en quinconce, y compris toutes sujétions de fourniture et de pose.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix ……………………………………….………...………. n°127

Prix n°128 : MUR EN AGGLOS DE 0,20 M 

Cloisons en agglos de 0,20. Elles seront montées à joints croisés et hourdés au mortier n°2, elles devront être arrosées avant la pose et ne représentent aucune fissure ni  cassure, y compris réservations et toutes sujétions de fourniture et de pose.

Aucune préfabrication ne sera autorisée sans l’accord  du laboratoire et du maître d’ouvrage.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix…………...……………………….…………..…..…….. n°128
Prix n°129 : CLOISON SIMPLE DE 0,10 M
Toutes les cloisons intérieures côtés 0,10 seront en briques 8 trous, hourdés au mortier n° 2,  y compris réservations et toutes sujétions. 
Ouvrage payé au mètre carré, au prix..........……………………………………………….…... n°129
Prix n°130 : ENDUIT  EXTERIEUR
Ouvrage réalisé en 2 couches, crépis de 1 cm au mortier M4 puis couches de finition de 0,5 cm, au mortier M4. Ce prix comprend les arrêtes, angles rentrants, ou saillants tableaux petites largeurs, larmiers, bec d’avant, ainsi que la fourniture et pose de grillage galvanise place dans toutes les liaisons de l’ossature et la maçonnerie

Ouvrage payé au mètre carré, au prix……………………...………………..…..….………….. n°130

Prix n°131: ENDUIT INTERIEUR SUR MUR ET PLAFOND

Ouvrage réalisé en 2 couches, crépis de 1 cm au mortier M2 puis couches de finition de 0,5 cm, au mortier M4 en couche de finition  y compris nettoyage et arrosage des surfaces avant l’application des enduits compris toutes sujétions de fourniture et pose.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix……………………...…………..………..….………….. n°131
Prix n°132 : APPUI DE FENETRE

Au mortier de ciment taloché. Ouvrage comprenant le béton de l’appui et bourrage d’un joint étanche (joint soufflé) sous menuiserie. Cet appui sera armé d’un grillage galvanisé retourné verticalement à l’extérieur sur 0,10m, et comprenant la forme de pente et le glacis au ciment lissé, y compris toutes sujétions 

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix ………………………….…………………………… n°132
Prix n°133: DALETTE EN BETON

Exécuté en béton dosé à 350 Kg/m3 y compris armatures concernent les dalettes de placards et les paillasses de cuisine. 

Ouvrage payé au mètre carré, au prix ………………………………………..….…………….. n°133
Prix n°134: RENFORMIS EN BETON

D’une hauteur maximale de 15cm, réalisé en béton n°4 suivant  plan de détail, y compris toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix …………………………………….……………..….…. n°134
Prix n°135 : TETE DOUBLE CLOISON

Les tableaux des baies et retours seront exécutés en briques creuses de 6 trous, parfaitement liaisonnées avec les parois verticales.

Ouvrage payé au mètre linéaire pour toutes largeurs, au prix .…………..……………………. n°137
Prix n°136 : BAGUETTE D’ANGLE
Ce prix comprend la fourniture et la pose de baguette d’angle métallique d’une hauteur de 2 m placé dans tous les coins des murs, y compris toutes sujétions de main d’œuvre.

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix ………………………….…………………………… n°138
200- ETANCHEITE
Prix n°201 : FORME DE PENTE
Sur toutes les terrasses seront exécutées des formes de pente en béton dosé à 250 Kg de ciment CPJ 35 pour 0,450 m3 de sable et 1 m3 de gravette 15/25. Ces formes seront soigneusement damées et finement talochées. Les points bas auront une épaisseur de 0.03 m minimum. Les pentes seront de 1 cm/m minimum. Ces formes seront payées au mètre carré, mesurées sur places, y compris toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix.((((((((((…………..................................n°201

Prix n°202 : CHAPE DE LISSAGE
A exécuté sur la forme de pente au mortier maigre dosé à 250 Kg de ciment/m3 de sable. Elle sera de 2 cm d’épaisseur.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix.(((((((((((((………….…….............n°202

Prix n°203 : ETANCHEITE MULTICOUCHE 

Procédé par COUCHES, composé de :

· Emulsion à froid ;
· 1 E.A.C. ;
· 1 feutre bitumineux  36S ;
· 1 E.A.C. ;
· 1 feutre bitumineux 40 T.U. ;
· 1 E.A.C. ;
· 1 feutre bitumineux  36S ;
· 1 émulsion à chaux.
Cette étanchéité multicouche sera payée au mètre carré, compris fournitures, pose, main d’œuvre et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix......((((……..((((…((..………………… n°203

Prix n°204 : PROTECTION DE L’ETANCHEITE  
a : Protection de l’étanchéité  par carreaux 
L’étanchéité multicouche sera protégé par des carreaux de ciment selon plan détail de l’architecte posé sur un enduit au mortier  dosé à 350 Kg de ciment CPJ 35 sur un grillagé et remontant jusque sous l’engravure, 

Ouvrage payé au mètre carré, au prix......(((((……...(((… (..………………… n°204a
b : Protection de l’étanchéité  par dalots 
Les reliefs étanches seront protégés par un béton dosé à 300 Kg de ciment CPJ 45 à joints+croisé bourré par un matériau étanche et plastique, cette protection recevra un badigeon à la chaux alunée de 3 couches. 

Ouvrage payé au mètre carré, au prix (..……………...……………………………..……… n°204b
Prix n°205 : GORGE POUR SOLIN

Les gorges pour raccordements entre le plat et les relevés verticaux seront réalisées au mortier de ciment dosé à 300 KG de ciment CPJ35, tirées à la bouteille.

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix.(((((…………..(((((((………........n°205
Prix n°206 : RELIEF D’ETANCHEITE
Ils comprennent :

Le relevé d’étanchéité de même composition que les terrasses plates mais avec des feuilles distinctes posées dans le sens transversal.

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix...... (((…(((…………..……………………. n°206
Prix n°207 : PROTECTION DES RELIEFS PAR CARREAUX
a- Protection des reliefs par carreaux
Les reliefs étanches seront protégés par des plinthes en carreaux de ciment  selon plan détail de l’architecte, posé sur un enduit au mortier  dosé à 350 Kg de ciment CPJ 35 sur un grillagé et remontant jusque sous l’engravure. 

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix …………………………………….…………….…. n°207a
b- Protection des reliefs par béton
Les reliefs étanches seront protégés par un enduit au mortier à 350Kg grillagé et remontant jusque sous l’engravure, cette protection recevra un badigeon à la chaux alunée à 3 couches. 

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix......((((( (((…((……………………. n°207b
Prix n°208 : ETANCHEITE LEGERE
Ce prix comprend l’exécution d’une étanchéité légère pour les salles d’eau avec application de deux feutres 27S entre trois couches de toitures à chaud et la couche d’imprégnation au flinkote y compris toutes sujétions. 

Ouvrage payé au mètre carré, au prix......(((((((……………..……………………n°208
Prix n°209 : ISOLATION THERMIQUE
Isolation thermique constituée d’un écran pare- vapeur et de panneaux en liège de 4 cm d’épaisseur.

 L’écran par- vapeur sera exécuté de la manière suivantes :

1 couche d’E.I.F. ;
1 couche d’E.A.C. ;
1 feutre bitumé 27 S ;
1 couche d’E.A.C ;
Devrait servir au collage des panneaux isolants.

Les panneaux isolants seront en liège de 4 cm d’épaisseur et calés sur la dernière couche d’EAC énumérée ci-dessus. Payé au mètre carré, vu en plan, mesures prises entre nus d’acrotère ou de poutres, y compris toutes sujétions d’exécution.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix.((((…………………………………………………n°209
300- ASSAINISSEMENT

Prix n°301 : REGARD VISITABLE 

Les parois des regards seront réalisées en béton armé monolithique bien damé de 0,15 m d’épaisseur, et reposeront sur un radier en béton de 0,15 m d’épaisseur, ils seront enduits intérieurement au moitié gras n° 3 dosé à 400 Kg avec incorporation du produit hydrofuge type Sika, les angles arrondie sur un rayon de 5 cm. Le tampon de béton comportera un anneau de levage. Le joint sera absolument étanche (mortier de Flinkote ou produit similaire). Les fonds des regards ne comporteront jamais de fosse à sable (Cf. Article 113 paragraphe II du D.G.A Les regards visitables, le tampon comportera un cadre en cornière qui viendra se placer dans une feuillue scellé au regard, également en cornière (40 ou 50 mm). Toutes les parties métalliques seront préalablement galvanisées à chaud, y compris béton, aciers, enduits, tampon en béton.
Ouvrage payé aux prix suivants :

a) 80 x 80
Ouvrage payé à l’unité, au prix......((( ……..(((((….(.……………..........………. n°301a

b) 60 x 60
Ouvrage payé à l’unité, au prix......((( ((……..(((….(.……………..........………. n°301b

c) 50 x 50
Ouvrage payé à l’unité, au prix......(((…….. (((((….(.……………..........………. n°301c

Prix n°302 : REGARD NON VISITABLE DE 40x40 
Suivant plans de détail, exécuté en béton n°7 compris terrassements dans tous terrains à toutes profondeurs, béton de propreté, radier, parois, enduit intérieur lisse au mortier n°3, façon de cuvette, raccordement aux canalisation, tampon en béton armé n°8, y compris aciers, double cadre en cornière et anneaux de levage.
Ouvrage payé à l’unité, au prix......((((( (((…((……………………...……….. n°302

Prix n°303 : CANIVEAU EN BETON Φ 40
Ouvrage réalisé en béton B3 d’une dimension de 40x40, légèrement armé, enduit gras lissé, tampon en béton armé y compris terrassement, évacuation à la décharge publique et toutes sujétions de fourniture et de pose.

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix ………………..…………………………………....... n°303
Prix n°304 : BUSE EN PVC

Ce prix rémunère au mètre linéaire, la fourniture et pose de canalisation en PVC qualité E.U-E.P à toutes profondeurs posées sur lit de sable dans tranchées qui sera remblayée après essais d'étanchéité.

Le prix de règlement s'entent pour l'ouvrage complètement terminé y compris toutes sujétions de fourniture de main d'œuvre, de mise en œuvre, de toutes manutentions de frais d'épreuves de terrassements dans tous terrains de remblaiements par des terres triées couvrant la génératrice supérieure avec une épaisseur d'au moins 20cm de grillage avertisseur de remblaiement final par couche successive de 0.20m d'épaisseur bien damée et arrosée pour éviter tout rassement ultérieur et qui aura après compactage 95% de densité "Optimum Proc Tor" d'enlèvement des terres excédentaires eux D.P de joints de coudes et toutes autres pièces de nettoyage de l'intérieur de la canalisation de raccordement aux regards etc.

L'entrepreneur devra s'assurer que les côtes du radier de l'égout permettent tous les branchements aux points prévus avant toutes exécutions, les côtes de départ et les pentes devront être scrupuleusement respectées.

    Décomposition :
a) ( 300

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix ………………..……..…….....................…...……….. n°304a

b) ( 200

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix ……..…………..…….............................…...……….. n°304b
400- FAUX-PLAFOND
Prix 401: FAUX PLAFOND EN STAF LISSE
Faux plafond suspendu en plaques de staff lisse, horizontales ou inclinées  d’une épaisseur de        20 mm minimum, exécuté suivant plan d'exécution de l'Architecte.

Le prix comprend les joints creux périphériques de 10x10 cm pour les bureaux et de 5x5 cm pour les sanitaires , les retombées, façon des angles et arêtes, fixation, façon de raccordement des parties horizontales, verticales et obliques, raccordements aux maçonneries adjacentes, toutes réservations pour éclairage, sonorisation, climatisation, ossature intermédiaire pour vide. 

Ouvrage payé à l’ensemble du mètre carré, mesure en surface plane (vue en plan) entre nus des murs, sans aucune majoration pour les retombées, les caissons, les gorges et joints creux, l’inclinaison etc.…

Ouvrage payé au mètre carré, au prix ……………………………………………..….......…. n°401
500-REVETEMENT
Prix n°501 : REVETEMENT EN CARREAUX  GRES CERAME DE 30x60

Fourniture et pose des carreaux sol de 30x60 cm suivant prescriptions ci-dessus, des carreaux UNION CERAME ou Similaire, aux choix de l’Architecte.

Ouvrage payé au mètre carré réel, posé pour toutes dimensions des carreaux posés, sans plus-value pour petites surfaces, faibles largeurs, compris toutes sujétions d’exécution (coupe, trous de réservation, angles inclinés etc.), au prix  …………………………………………………….. n°501 
Prix n°502 : REVETEMENT EN CARREAUX GRES CERAME ANTIDERAPANT DE 30x30 

Revêtement sol en carreaux grés cérame 30x30 cm antidérapant, exécuté sur couche de dressage et posé à joint droits et au bain de mortier compris toutes sujétions de coupes, chutes réservation de trous, carreaux à 1ou 2 bords arrondis, rejointoiement au ciment blanc, qualité 1er choix, y compris toutes sujétion suivant recommandation de l’architecte.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix ……………………………………………..……..……..n°502
Prix n°503 : REVETEMENT EN CARREAUX GRES CERAME DE 20x20

Fourniture et pose des carreaux sol de 20x20 cm suivant prescriptions ci-dessus, des carreaux UNION CERAME ou similaire, aux choix de l’architecte.

Ouvrage payé au mètre carré réel, posé pour toutes dimensions des carreaux posés, sans plus-value pour petites surfaces, faibles largeurs, compris toutes sujétions d’exécution (coupe, trous de réservation, angles inclinés etc.), au prix  …………………………………………………….. n°503 
Prix n°504 : REVETEMENT EN PAVEE AUTO BLOQUANT

Le prix de règlement comprend la préparation et le nettoyage de la terre végétale existante et mise en place d’une couche de tout-venant compacté de 0.20 m, après damage procédé à la pose des pavée auto bloquant et carreaux de ciment anti dérapant, marque, couleur, dimension et exécution selon plan de câlinages de l’architecte.

Ouvrage payé au mètre carré réel, posé pour toutes dimensions des carreaux posés, sans plus-value pour petites surfaces, faibles largeurs, compris toutes sujétions d’exécution (coupe, trous de réservation, angles inclinés etc.) au prix…………………………………………….…….…….n°504
Prix n°505 : REVETEMENT EN GRANIT

Revêtement  en marbre local 1 ER choix type granit, échantillons à soumettre à l’approbation et selon choix de l’Architecte.

Ce revêtement sera posé à bain soufflant de mortier de ciment à refus sur crépis d’adossement en mortier avec gros sable. Garnis au ciment blanc après la pose. Nettoyage du marbre au fur et à mesure de la pose.

Ces travaux comprendront toutes les pièces particulières, bords arrondis sur une ou plusieurs arêtes, coupes, etc. … 

Ce prix devra comprendre la fourniture du marbre, le ponçage et le lustrage nécessaires pour obtenir la finition « poli-brillant », toutes sujétions pour petites parties, angles saillants ou rentrants, cueillies, gorges, bords arrondis, joints de finition, etc. …

Ouvrage payé au mètre carré, fourni et posé, sans majoration pour petites parties, y compris toutes sujétions de  pose  et  tous travaux nécessaires à la bonne finition de revêtement, 
au prix .……………………………………………………………………………………….…n°505
Prix n°506 : REVETEMENT EN BETON BRUT
Ce prix comprend la réalisation d’un revêtement en béton brute suivant recommandation du maitre d’œuvre et du BET, y compris vernis et toute sujétion de mise en œuvre.
Ouvrage payé au mètre carré réel, sans plus-value pour petites surfaces, faibles largeurs, compris toutes sujétions d’exécution, au prix…………..………………………..……..………….…….n°506
Prix n°507: MARCHE EN MARBRE TYPE VOLUBILIS

Marche en marbre local 1 ER choix type volubilis, échantillons à soumettre à l’approbation et selon choix de l’Architecte.

Ce revêtement sera posé à bain soufflant de mortier de ciment à refus sur crépis d’adossement en mortier avec gros sable. Garnis au ciment blanc après la pose. Nettoyage du marbre au fur et à mesure de la pose.

Ces travaux comprendront toutes les pièces particulières, bords arrondis sur une ou plusieurs arêtes, coupes, etc. … 

Ce prix devra comprendre la fourniture du marbre, le ponçage et le lustrage nécessaires pour obtenir la finition « poli-brillant », toutes sujétions pour petites parties, angles saillants ou rentrants, cueillies, gorges, bords arrondis, joints de finition, etc. …

Ouvrage au mètre linéaire, fourni et posé, sans majoration pour petites parties, y compris toutes sujétions de  pose  et  tous travaux nécessaires à la bonne finition de revêtement, 

au prix ………………………………..…………………………………………………………n°507
Prix n°508 : CONTRE MARCHE EN ZELLIJ BELDI

Ce prix rémunère la réalisation des contres marches en zellij beldi selon détail de l’architecte, échantillons à soumettre à l’approbation et selon choix de l’Architecte.

Conformément aux règles de l’art. Aucune modification du dessin, de couleur et de la mode de pose ne sera tolérée y compris toutes sujétions de fourniture et de pose.  

Ouvrage payé au mètre linéaire , au prix …………………………………………..………….. n°508
Prix n°509 : REVETEMENT MURAL EN GRES CERAME

Carreaux en faïence locale, échantillon et dimensions à soumettre à l’approbation de l’architecte avant le début des travaux.

Pose sur un dressage des murs à l’enduit suivant D.T.U n°55 ou C.P.T du CSTB n°1369 ou 1130 avec un produit de collage agrée. Les carreaux seront posés à joints droits, compris toutes sujétions de coupes, chutes, réservation de trous, baguette en plastique aux coins, rejointement au ciment blanc qualité 1er choix, échantillon à faire approuver par l’architecte.

Ouvrage payé au mètre carré, entre nus des murs y compris toutes sujétions d’exécution en petites parties, ainsi que tous les ouvrages nécessaires à la bonne finition du revêtement,
au prix……………………………..…………………………………………………………….n°509 

Prix n°510: MARCHE ET CONTRE MARCHE EN BETON LISSE CIRE

Ce prix comprend la réalisation d’une marche et contre marche en béton lisse ciré pour escalier de secours  suivant recommandation du maître d’œuvre et du BET et toute sujétion de mise en œuvre.
Ouvrage au mètre linéaire, sans majoration pour petites parties, y compris toutes sujétions de  pose  et  tous travaux nécessaires à la bonne finition de revêtement, 
au prix ……………………......................................................................................................…n°510
Prix n°511: REVETEMENT EN PIERRE

Ce prix comprend la réalisation du revêtement des façades en pierres suivant plan détail de maître d’œuvre, échantillon à soumettre à l’approbation de l’architecte avant le début des travaux, y compris fixation, mise en œuvre et toute sujétion.
Ouvrage payé au mètre carré, au prix …………………………………………………..……... n°511
Prix n°512: PLINTHE EN CARREAUX DE GRES CERAME 

Même spécification que le prix n° 501
Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix …………………………………………..….......…. n°512
600-MENUISERIE
A / MENUISERIE BOIS

Prix n°601 : PORTE ISOPLANE

Porte isoplane à 1 (ou 2) vantaux ouvrant à la française, exécutée en sapin rouge 2éme choix conformément au plan de détails de l’architecte, et comprenant :

· Cadre en sapin rouge 1er choix de 70 x 100mm ;
· Bâti de 41 x 100mm d’épaisseur avec habillage aux 2 faces au contreplaqué Okoumé de 5 mm d’épaisseur sur un réseau alvéolaire en sapin blanc ;
· Chambranle en sapin rouge 2éme choix selon détail de l’architecte, sur les 2 faces ;
· Alaise en bois dur acajou de 35 x 41mm aux quatre champs.  

Quincaillerie :
Pattes de scellements en nombre suffisant ;
3 paumelles de 140 mm de BRICARD ou similaire ;
Serrure à canon type BRICARD ou similaire ;
1 ensemble « AEROLYT 558-21 » complet  de BRICARD ou similaire ;
Buttoir en caoutchouc avec monture invisible.

Ouvrage payé au mètre carré, fourni et posé compris toutes sujétions, au prix……………….. n°601
B / MENUISERIE ALUMINIUM

Prix n°602 : PORTE EN ALUMINIUM
Généralité : 
Les menuiseries seront réalisées en aluminium laqué blanc, profilé type ALUNIONS ou similaire.

Cadres dormant en profil aluminium de 60 mm avec barre de récurrent de 85 mm minimum à l'intérieur. Les profils seront rapportes a l'extérieur afin   d'obtenir   une   étanchéité   et   une   finition   impeccable.    Des   cales appropriées seront mises en place pour un parfait calage des vitrages. A  l’intérieur le vitrage sera pris par une par- close clivé comprenant un joint vinylique  permettant  une bonne  tenue de la vitre.  La pose de  fenêtre et porte en   menuiserie   aluminium   y   compris  vitrage clair   suivant   détail   de l’architecte. Y compris quincaillerie nécessaire et toute sujétion

Ouvrage payé au mètre carré, au prix ……………...…......………….…….……………….…. n°602
Prix n°603: FENETRE ET CHASSIS EN ALUMINIUM 
Les profilés en aluminium seront de première catégorie, anodisation 20 microns minimum teinte claire. 

Toutes les ouvertures  seront réalisées de la manière suivante :

Pré cadre exécuté en tôle pliée galvanisée de 20/10è d'épaisseur ;
Cadre dormant réalisé en aluminium bleu comprenant traverse haute, montants verticaux latéraux.

Feuillures pour recevoir les coulissants dans cadre ;
Vantaux vitrés, réalisés en profilés d'aluminium bleu comprenant les joints Néoprène, brosses en Nylon, et galets, feuillures à vitres, les condamnations ainsi que tous les articles de quincaillerie nécessaires à prévoir en premier choix ;
Profils spéciaux en aluminium bleu, mis en place pour former couvre-joints intérieurs et extérieurs au droit des bâtis ;
Par closes à clips en aluminium et joint Néoprène (pour pose de vitrage).

Ouvrage payé au mètre carré, au prix …………………………………….……………............ n°603
C/ MENUISERIE METALLIQUE

Prix n°604 : PORTE METALLIQUE
Fourniture et pose de porte métallique en fer galvanisé composée de un ou deux ouvrants à la française cadre en cornière de 40 x 40 ouvrant pour tout type de porte métallique y compris -  porte composé d’un remplissage en tôle pleine de 4mm d’épaisseur dans la partie supérieure et constituée par des barreaux horizontale et verticales soudées l’un à l’autre en fer rond 10 ou porte en tôle pour toute l’ouvrage ou porte grillagée.
Quincailleries
- Paumelles électriques avec les portes scellées au mur ;
- Une serrure à  avec canon deux tours ;
- Deux butoirs scellés au mur ;
- 2 verrous de fixations.
Ouvrage payé au mètre carré, au prix ………………….………………………………............ n°604
Prix n°605: GRILLES DE PROTECTION. 

Grille métallique en cornière et fer plat y compris grillage galvanisé maille de 20x20, épaisseur de 5mm y compris pattes à scellement, peinture antirouille, conformément aux plans de détail fournis par le BET y compris toutes sujétions de fourniture et de pose. 

Ouvrage payé au mètre carré, au prix ………………………...……………………………… n°605
Prix n°606 : MAIN COURANTE  METALLIQUE. 

Ce prix comprend la réalisation d’une main courante  en tube rond métallique galvanisé y compris l’ossature, peinture et toutes sujétions exécutées selon plans de détail de l’architecte. 

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix …………………………………………….………….n°606
700-PLOMBERIE

Prix n°701 : NICHE COMPTEUR 
Ce prix rémunère la réalisation d’une Niche pour compteur d’eau conformément aux recommandations de l’Etablissement fournisseur en eau de la région, y compris conduite adéquate et by-pass et conformément aux règles de l’art.
Ouvrage payé aux prix suivants :

a) ( 50/60 pour RIA

Ouvrage payé à l’unité, au prix ………………….…………………………...………….…… n°701a

b) ( 26/34 pour bâtiment
Ouvrage payé à l’unité, au prix ……………….……………………………...………….…… n°701b

Prix n°702 : ALIMENTATION EN POLYETHYLENE Φ26/34
Fourniture et pose en apparente ou en castré de tube Polyéthylène y compris toutes sujétion de protection des parties encastré par bande DENSO ou celle apparente fixés par colliers qui seront menues de fourreaux à chaque traversés de mûr ou cloisons, y compris toutes accessoires et toutes sujétions.

Ouvrage payé par au mètre linéaire au prix….…………………………………………...……. n°702
Prix n°703 : ALIMENTATION EN PPR
Fourniture et pose d'une tuyauterie en polypropylène PN 20, de marque ARIETE ou similaire comprendra toutes pièces de raccords, manchons, tés, coudes bouchons hermétiques et autre jonction par polyfusion.

Les canalisations seront apportées au moyen de supports appropriés en intercalant un matelas insonorisant et imputrescible.

Les lyres de dilatation sont comprises dans ce prix.

Les traversées de mur ; cloison ou dalle se feront sous fourreaux en PVC de diamètre approprié.

Ouvrage payé au mètre linéaire fourni, posé y compris supports, colliers, pièces de raccords, fourreaux, essais de pression, peintures et toutes sujétions suivant diamètre:    

a) ( 20/27  
Ouvrage payé par au mètre linéaire au prix….…………………………………..……...……. n°703a
b) ( 15/21 
Ouvrage payé par au mètre linéaire au prix….…………………..……………………...……. n°703b
Prix n°704 : ROBINET D’ARRET

Ils seront placés aux départs des canalisations d’alimentation principale, avant entrées dans les salles d’eau et après chaque piquage alimentant les groupes sanitaires.

Ouvrage comptabilisé à l’unité, fourni et posé, y compris toutes sujétions de pose et de raccordements aux prix suivants :
a) Ф 20/27
Ouvrage payé à l’unité, au prix ……………………….………..…………………………..… n°704a
b) Ф 15/21
Ouvrage payé à l’unité, au prix ……………………….………………..…………………..… n°704b
Prix n°705 : WC A L’ANGLAISE

WC à chasse basse en porcelaine vitrifiée, de marque “JACOB DE LAFOND” ou similaire, type n° 3431 à action siphonné à sortie verticale cachée comprenant : 

· 1 robinet d’arrêt droit ( 12/17 ;
· 1 abattant double en matière plastique blanc renforcé.

Ouvrage payé à l’unité, fourni et posé y compris toutes pièces de raccordes percements, alimentation cuivre, scellements et évacuation en tube PVC  et toutes sujétions de fourniture et pose, au prix…………………………………………………………………..………...……… n°705
Prix n°706 : LAVABO SUR COLONNE
Fourniture et pose de lavabo sur colonne en porcelaine vitrifié de marque JACOB DE LAFOND ou similaire y compris mélangeur chromé à bec, colonne en porcelaine vitrifié, vidange extérieur à tirette, siphon à culot démontable chromé, rosace chromé, deux robinets d’arrêt sur les tuyaux d’alimentation y compris toutes sujétions de fourniture, pose, fixation et mise en œuvre.       

Ouvrage payé à l’unité, au prix …………………..………………………………………...... n°706
Prix n°707 : LAVABO VASQUE 
Lavabo vasque ovale, type JACOB DELAFOND ou similaire, compris robinetterie mitigeur, robinet d’arrêt tuyau en cuivre 12/14, siphon de vidage, et toutes sujétions de fourniture et pose et évacuation en tube PVC.
Ouvrage payé aux prix suivants :

 
a) 1 unité 

Ouvrage payé à l’unité, au prix …………………………...……………………….…..……... n°707a
b) 2 unités 

Ouvrage payé à l’unité, au prix …………………….………..…………………….…..……... n°707b
c) 4 unités 

Ouvrage payé à l’unité, au prix …………………………...……………………….…..……... n°707c
Prix n°708: RECEVEUR DE DOUCHE 
Type V.B, C.E.C, ou similaire y compris colonne, robinet mélangeur E.F et E.C rosace, alimentation en eau chauds, eau froide, bonde à grille, pomme de douche. Y compris évacuation, tous les accessoires et toutes sujétions de fourniture et de pose.

Ouvrage payé à l’unité, fourni et posé en ordre de marche, au prix ………..………...……….. n°708
Prix n°709 : SIPHON DE SOL Φ 20 

En Laiton y compris grille démontable et toutes sujétions de fourniture et de pose. 
Ouvrage payé à l’unité, au prix………………...………….………………………..………….. n°709
Prix n°710 : ROBINET DE PUISAGE 

Robinet SNR ou similaire en laiton, y compris fourniture et pose en bon état de marche et conformément aux règles de l’art.
Ouvrage payé à  l’unité, au prix ……………....……………………….………..….………….. n°710
Prix n°711 : ALIMENTATION EN TFG POUR RIA
Fourniture et pose de tube en acier galvanisé tarif 10 sans soudure assemblé par raccord en fente malléable, galvanisé à chaud avec bande denso, à l’intérieur et extérieur du bâtiment y compris tés, coudes, manchons, fixation, protection et toutes sujétions de fourniture et de pose et d’essais.

Ouvrage payé au mètre linéaire suivant diamètre :

a)  ( 50/60 

Ouvrage payé par au mètre linéaire au prix….……………………………………..…...……. n°711a
b)  ( 40/49 
Ouvrage payé par au mètre linéaire au prix….…………..……………………………...……. n°711b
c)  ( 33/42 
Ouvrage payé par au mètre linéaire au prix….………………………………………...……. n°711c
Prix n°712 : FOURNITURE ET POSE DE RIA
Les robinets d’incendie doivent être du type à passage direct et commandés par un robinet ¼ de tour pu par une vanne 2 tours.

Leur armement doit comporter un tuyau semi- rigide d’une longueur de 20 mètres, une lance à robinet à orifice de 12 mm pour les robinets de 40 mm et de 7 mm pour les robinets de 20 mm et une clé de serrage, il peut être complété par un seau d’incendie et une hache.

Ouvrage payé à l’unité, au prix …………………..……………….………..…………..…….... n°712
Prix n°713 : EXTINCTEUR A POUDRE DE 9 KG
Ce prix comprend la fourniture et pose d’un extincteur de 9 Kg, y compris toutes sujétions de scellement et de pose.

Ouvrage payé à l’unité, au prix ……………….……………………….………………………. n°713

Prix n°714 : EVIER DE CUISINE A DEUX COMPARTIMENTS

Evier Inox avec égouttoir à bouchons caoutchouc et chaînette chromée, de siphon en fonte d=40, robinet mélangeur à coll. de cygne orientable, rosace et toutes accessoires de fourniture et pose, raccordement d’alimentation, évacuation en tuyau PVC. 

Ouvrage payé à l’unité, au prix …………………..…………..…………………………...…... n°714
Prix n°715 : CHAUFFE EAU SOLAIRE 
Fourniture et pose de système solaire économique mixte composé de 6 panneaux solaires de 6 m2 environ chacun associés d’1 ballon de stockage de 500 dm3 équipé d’une résistance électrique d’appoint de 3 kW y compris ; sonde de température ; vase d’expansion ; régulateur ; pompe de circulation ; filtre ; soupape de sécurité ; vanne de vidange ; circuit départ solaire ; circuit retour solaire ; vannes mélangeuse thermostatique ; tés, coudes , manchons , fixation, protection et toutes sujétions de fourniture de pose et d'essais .

Ouvrage payé à l’unité d’ensemble au prix ………………………….…………………………n°715
Prix n°716 : DESCENTE D’EAU PLUVIALE 
Fourniture et pose de descente des eaux pluviales en PVC ductile y compris joint, culotte, coude et toutes accessoires.
a) Φ110 Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix ……….……………….……..………….… n°716a
b) Φ 75 Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix …………………..…….……..………….… n°716b
Prix n°717: GARGOUILLE + CRAPAUDINE 
Moignons en tronc conique, en plomb de 3mm sur une longueur d’emboîtement de 30cm dans les tuyaux des descentes y compris platine de 50 x 50 cm x 0,3cm, raccordement à l’étanchéité et crapaudine en acier galvanisé y compris toutes sujétions de fourniture et de pose.
  a) Φ110 Ouvrage payé à l’unité, au prix ……………..……..……..……………….……..… n°717a
  b) Φ75 Ouvrage payé à l’unité, au prix …………….……..……..……………….……….… n°717b
Prix n°718 : ROBINET D’ARROSAGE 
Robinet d'arrosage type et marque suivant choix de l'architecte y/compris tige, support en fer, alimentation en polyéthylène diamètre 3/4"y compris fourniture et pose en bon état de marche et conformément aux règles de l’art.
Ouvrage payé à  l’unité, au prix …………...…..……………………….………..…………….. n°718
Prix n°719 : BOUCHE D’INCENDIE
Fourniture et pose de bouche d’incendie agrée suivant les instructions des services de la protection civile.
Ouvrage payé à l’unité, fourni, posé y compris toutes sujétions, de fourniture et de pose de raccordement et d’essais,  au prix …………………..…...………………………………..…….n°719 

800- ELECTRICITE

Prix n°801: TABLEAU GENERAL DE BASSE TENSION T.G.B.T.

Type matlantique de Legrand ou similaire, de dimension suffisante pour loger l’équipement ci-après de couleur au choix de l’architecte type encastrable avec serrure et sera dimensionné pour recevoir 20% de matériel supplémentaire. L’équipement sera fixé à même l’armoire et devra être accessible sans aucun démontage y compris toutes sujétions.    

· 1 disjoncteur différentiel de 4x100A. 500 mA ;
· 4 disjoncteurs différentiels de 4x40A ;
· 1 répartiteur de 100 Amp ;
· Barrette en cuivre pour liaison de câble de terre. 

Ouvrage payé à l’unité, au prix ………………………………………………………………... n°801
Prix n°802 : TABLEAU SECONDAIRE

Tableau électrique pour éclairage et force conformément au plan établi et comprenant un armoire de LEGRAND suffisant pour loger l’équipement prévu de couleur au choix de l’architecte type encastrable et sera dimensionné pour recevoir 20% de matériel supplémentaire, l’équipement sera fixé sur châssis, la borne de terre sera fixée à même le Tableau et devra être accessible sans aucun démontage, les appareils seront repérés par étiquette le tout devra être réalisé conformément aux plans et aux règles de l’art et doit répondre aux spécifications de l’organisme distributeur d’énergie et recevra l’équipement suivant :

TS1

· 1 disjoncteur magnétothermique de 4X40 Ampères de 300 ma ;
· 4 disjoncteurs de 4x25 Ampères 300 ma ;
· 1 disjoncteur de 4x25 Ampères 30 ma ;
· 39 disjoncteurs bip (PH + N) , 220V, 10 Ampères ;
· 11 disjoncteurs bip (PH + N), 220V, 16Ampères ;
· 5 répartiteurs de 40 Amp ;
· Barrette en cuivre pour liaison de câble de terre.
Ouvrage payé à l’unité, au prix…..…………………….……………………..……………..…n°802a        
TS2
· 1 disjoncteur magnétothermique de 4x40 Ampères de 300ma ;
· 3 disjoncteurs de 4x25 Ampères 300 ma ;
· 1 disjoncteur de 4x25 Ampères 30 ma ;
· 26 disjoncteurs bip (PH + N) ,220V, 10 Ampères ;
· 2 disjoncteurs bip (PH + N), 220V, 16 Ampères ;
· 1 disjoncteur bip (PH + N), 220V, 20 Ampères ;
· 5 répartiteurs de 40 Amp ;
· Barrette en cuivre pour liaison de câble de terre.
Ouvrage payé à l’unité, au prix…..…………………………….…………..………………..…n°802b    
Prix n°803: TABLEAU DE PROTECTION

Tableau de protection de LEGRAND ou similaire, armoire de dimension suffisante pour loger l’équipement désigné ci-après de couleur au choix de l’architecte. Type encastrable et sera dimensionné pour recevoir 20% de matériel supplémentaire. L’équipement sera fixé à même le tableau y compris toutes sujétions conformément au plan établi et doit répondre aux spécifications du distributeur d’énergie et recevra l’équipement suivant :
 
TP1

· 1 disjoncteur magnétothermique de 4x40 Ampères de 300 ma ;
· 1 disjoncteur de 4x25 Ampères 300 ma ;
· 2 disjoncteurs de 4x25 Ampères 30 ma ;
· 7 disjoncteurs bip (PH + N) ,220V, 10 Ampères ;
· 11 disjoncteurs bip (PH + N), 220V, 16 Ampères ;
· 4 répartiteurs de 40 Amp ;
· Barrette en cuivre pour liaison de câble de terre.
Ouvrage payé à l’unité, au prix ……………………………..………….….…………………. n°803a
TP2
· 1 disjoncteur magnétothermique de 4x40 Ampères de 300 ma ;
· 3 disjoncteurs de 4x25 Ampères 300 ma ;
· 1 disjoncteur de 4x25 Ampères 30 ma ;
· 17 disjoncteurs bip (PH + N) ,220V, 10 Ampères ;
· 11 disjoncteurs bip (PH + N), 220V, 16 Ampères ;
· 3 disjoncteurs bip (PH + N), 220V, 25 Ampères ;
· 4 répartiteurs de 40 Amp ;
· Barrette en cuivre pour liaison de câble de terre.
Ouvrage payé à l’unité, au prix ……………………………..………….….…………………. n°803b
TP3         

· 1 disjoncteur différentiel de 4x40 Ampères de 300ma ;
· 1 disjoncteur de 4x25 Ampères 300 ma ;
· 1 disjoncteur de 4x25 Ampères 30 ma ;
· 1 disjoncteur de 4x32 Ampères 30 ma ;
· 2 disjoncteurs unis (PH + N),220V, 10 Ampères ;
· 1 disjoncteur uni (PH + N), 220V, 16 Ampères ;
· 3 disjoncteurs unis (PH + N), 220V, 32 Ampères ;
· 1 répartiteur de 40 Amp ;
· Barrette en cuivre pour liaison de câble de terre.
Ouvrage payé à l’unité, au prix …………………………..…………….….…………………. n°803c

Prix n°804 : CABLE ARME 

En câble armé souterrain U 1000 R 12 N de section calculé suivant besoins demandés destinées pour l’alimentation entre tableau compteur et tableau disjoncteur situé dans les bâtiments y compris tous les ouvrages annexes nécessaires, terrassement en rigoles, buses en ciment de 0,15 ou chemin de câble de 100 mm de largeur du type tolartois, en tôle galvanisé perforée, supports et raccords, traversée de la chaussée, comblement de fouilles, évacuation des excédents aux décharges publiques, raccordements divers, cet ouvrage sera payé au mètre linéaire ou à l’unité suivant bordereau des prix, et fera l’objet des postes suivant, comprenant les arrivées et les branchements sur les différents tableaux alimentés.

Ouvrage payé aux prix suivants :

a) 4x35mm²+T

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix …………………..……………...….…………….… n°804a

b) 4x16mm²+T

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix …….…...……..……………...…….…………….… n°804b

c) 4x10mm²+T

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix …….…...……..……………...…….…………….… n°804c
Prix n°805 : INTERRUPTEUR

Les circuits des interrupteurs seront réalisés en câble de la série U 500V depuis la doulle jusqu'à la protection. La section minimum des conducteurs est de 1,5mm². Tous les appareils d’éclairage seront raccordés au réseau de terre par un conducteur isolé dont la section sera égale à celle de phase. Les conduits recevant les conducteurs pourront être du type ICD (isorange et dimorange) encastrés dans les cloisons, ou posés sur dalle sous les formes de revêtement. Dans tous les cas, ils seront recouverts d’un solin de ciment. Les boites de tirage et de raccordement seront du plexo. Les dérivations sur les appareils d’éclairage ou sur interrupteurs se feront par intermédiaire de forme double allumage ou sur tableau de commande l’interrupteur sera de marque LEGRAND ou similaire y compris toutes sujétions de fourniture et de pose. 

Ouvrage payé aux prix et selon dimensions suivants :

a) Simple allumage

Ouvrage payé à l’unité, au prix ………………..…………………………...…….………...… n°805a

b) Double allumage  

Ouvrage payé à l’unité, au prix ………………………..……………...…………..……......… n°805b
c) Va et Vient  

Ouvrage payé à l’unité, au prix ………………………..…………..……………..………...… n°805c
Prix n°806: PRISE DE COURANT 

Les conduits recevant les conducteurs pourront être du type ICD encastré dans les cloisons ou posés sur dalles ou dans les formes de revêtement. Ils seront toujours recouverts d’un solin de ciment. Dans la mesure du possible ce tubage sera mis en place sur les coffrages des ouvrages en béton armé avant coulage y compris prise type Legrand ou Similaire, fil conducteur de 2,5 mm², pour les prises 2 x 10/16A+T et 4 mm², pour les prises de 2x20 A+T et 4x25 A+T. Aucune dérivation ne se fera directement sur les bornes des socles de prises de courant.

Ouvrage payé aux prix suivants :

a) 2x10/16A+T

Ouvrage payé à l’unité, au prix ………...……………………………….…..……………..…. n°806a

b) 2x20A+T Etanche
Ouvrage payé à l’unité, au prix ……………...………………………….…..……………..…. n°806b

c) 4x25A+T triphasé
Ouvrage payé à l’unité, au prix ……………...………………………….…..……………..…. n°806c
Prix n°807 : PRISE INFORMATIQUE

Y compris tubage pour câble informatique et toutes sujétions de fourniture et de pose prise de marque LEGRAND ou similaire.

Ouvrage payé à l’unité, au prix ……………………………….................…….………………. n°807
Prix n°808 : PRISE TELEPHONIQUE

Y compris prise de type LEGRAND ou similaire, tubage et câble téléphonique et toutes sujétions de fourniture et de pose.

Ouvrage payé à l’unité, au prix ……………….……………………..………..…….…………. n°808
Prix n°809 : PRISE TELEVISION
Y compris tubage et câble de Télévision, prise de LEGRAND ou similaire et toutes sujétions de fourniture et de pose

Ouvrage payé à l’unité, au prix …………..………….………………………….…..…………. n°809
Prix n°810 : LUMINAIRE DOUBLE A GRILLE 

Ce prix rémunère la fourniture et la pose d’un luminaire double à grille type LEGRAND ou similaire, module néon simple de 1.20m, y compris les lampes, la position de maintenance est assurée par les linguets à fixer au plafond y compris toutes sujétions et accessoires
Ouvrage payé à l’unité, au prix …………………..……….……………………………...……. n°810
Prix n°811: LUMINAIRE CARREE A GRILLE

Ce prix rémunère la fourniture et la pose d’un luminaire carré à grille de 4x18W. Type CELIO de marque LEGRAND ou similaire, module néon carré, y compris les lampe, la grille, le caisson rigide monobloc entièrement métallique prélaqué couleur au choix de l’Architecte, les optiques reposent dans le caisson, la position de maintenance est assurée par les linguets à fixer au plafond y compris toutes sujétions et accessoires
Ouvrage payé à l’unité, au prix …………………………….……………………………..…….n°811

Prix n°812 : HUBLOT ETANCHE

Sur mur ou plafond, installation d’un éclairage de balisage assure par des hublots à ampoule économique, y compris toutes sujétions de fourniture et de pose. (Filerie et Tubage+ ampoule et interrupteur).    

Ouvrage payé à l’unité, au prix ………………………..………………………………………. n°812
Prix n°813 : HUBLOT ETANCHE MURAL
Même spécification que le prix n°812 mais mural.
Ouvrage payé à l’unité, au prix …………………………………..……………………………. n°813
Prix n°814 : BOUTON POUSSOIR

Fourniture et pose d’un bouton poussoir, modèle encastré, montage à griffe, de la série NEPTURE DE LEGRAND ou similaire, y compris toutes sujétions.

Ouvrage payé à l’unité, au prix …………………………….………………..………………….n°814
Prix n°815 : BLOC AUTONOME DE SECOURS
Par bloc de sécurité a lampe incandescente de 60 lumens pour une autonomie d’une heure modèle LEGRAND ou équivalent .y compris toutes sujétions de fourniture pose et mise en oeuvre

Ouvrage payé à l’unité, au prix …………………..………….………………………..…….…. n°815
Prix n°816 : PROJECTEUR ETANCHE
Projecteur étanche à vapeur de SODUIM haute pression avec bras tendu de couleur blanc de marque PHILIPS ou équivalent de puissance 200 à 300 W avec lampe, ballast et accessoires à fixer sur support galvanisés sur les façades de l’établissement. Ouvrage payé à l'unité y compris toutes sujétions de fournitures et de pose. 

Le choix de luminaire sera défini en commun accord avec le maître de l’ouvrage et l’architecte.

Ouvrage payé à l’unité, au prix ……………...………………………………….…….………. n° 816
Prix n°817 : REGLETTE DE LAVABO

Réglette de conception monobloc, y compris prise de courant avec transformation, de séparation pour prise de rasoir électrique à soumettre a l’approbation de l’architecte.

Ouvrage payé à l’unité, au prix ………………………………..……......………………..……. n°817
Prix n°818 : LIAISON EQUIPOTENTIELLE 

Toutes les masses métalliques des huisseries et des appareils sanitaires seront réalisées par collier réseau de terre par un câble souple de 4 m/m² sous tube orange suivant les règles de l’art y compris toutes sujétions.

Ouvrage payé à l’unité, au prix …………………………………..…………………………..... n°818
Prix n°819 : REGARD DE TIRAGE 40x40
Les parois des regards de tirage seront réalisées en béton armé monolithique bien damé de 0,15 m d’épaisseur, et reposeront sur un radier en béton de 0,15 m d’épaisseur, ils seront enduits intérieurement au moitié gras n° 3 dosé à 400 Kg, les angles arrondie sur un rayon de 5 cm. Le tampon de béton comportera un anneau de levage. 

Le tampon comportera un cadre en cornière qui viendra se placer dans un feuillu scellé au regard, également en cornière (40 ou 50 mm). Toutes les parties métalliques seront préalablement galvanisées à chaud, y compris béton, aciers, enduits, tampon en béton armé, y compris fouilles et évacuations.

Ouvrage payé à l’unité, au prix………………………………………………………………… n°819
Prix n°820 : FOYER SUPPLEMENTAIRE

Mêmes descriptifs que le prix n° 808 pour foyer supplémentaires sur simple  allumage, double allumage, va et vient et bouton poussoir.
Ouvrage payé à l’unité, au prix …………………..……………………......……………. n°820
Prix n°821 : TABLEAU DE COMMANDE D’ECLAIRAGE

Ce prix concerne la fourniture et la pose d’un tableau de commande de chez INGELEC ou similaire en tôle élctrozinguée 20/10ème recouvert de couche d’impression phosphate et couche de peinture cuite au four et sera d’un modèle pouvant recevoir 30% de matériel supplémentaire, comportant porte avec poignée et serrure chromés.

Ce tableau recevra les différents interrupteurs de commande des foyers au niveau des dortoirs  ces interrupteurs sont numérotés.

Une plaque en plexiglas sur laquelle est tracé le chemin des interrupteurs et indiqués les emplacements des foyers numérotés, leur mise sous tension sera signalé par voyant lumineux. 

Ouvrage payé à l’unité, au prix………………………………………………………………… n°821
Prix n°822 : DEMI GLOBE –VEILLEUSE
Modèle à fond plat a monture invisible de 200 mm, douille demi globe placé sur les murs des couloirs, interrupteur et ampoule de 9W, y compris toutes sujétions de fourniture et de pose.

Ouvrage payé à l’unité, au prix………………………………………………………………… n°822
Prix n°823 : HUBLOT OPALIN

Modèle à fond  plat à monture invisible de 200 mm, à baïonnette, interrupteur et ampoule économique, y compris toutes sujétions de fourniture et de pose.

Ouvrage payé à l’unité, au prix …………………………..….…………………….………..…. n°823
Prix n°824 : LUMINAIRE DOUBLE A GRILLE ETANCHE 

Ce prix rémunère la fourniture et la pose d’un luminaire double à grille étanche type LEGRAND ou similaire, module néon simple de 1.20 m, y compris les lampes, la position de maintenance est assurée par les linguets à fixer au plafond y compris toutes sujétions et accessoires.
Ouvrage payé à l’unité, au prix …………………….…………………………………...……. n°824

Prix n°825 : LUSTRE ARTISANAL
Ce prix rémunère la fourniture et la pose de lustre artisanal en laiton, de 1ère qualité, échantillon à soumettre à l’appréciation du maître d’œuvre, y compris tubage, filerie, interrupteurs, boîtier, lampes, douilles, et toutes sujétions de fourniture et de pose scéllé au mur ou au plafonds. 
a) Diamètre 80 cm 
Ouvrage payé à l’unité, au prix ……….……………….……..………………………….…… n°825a
b) Diamètre 40 cm 
Ouvrage payé à l’unité, au prix ……….……………….……..…………………………….… n°825b
Prix n°826 : MISE A LA TERRE

Tous les bâtiments, et les appareils devront être soigneusement mis à la terre y compris les tubes aciers utilisés  à la protection des câbles et des coffrets de réparation, conformément aux normes en vigueur.

La mise à la terre sera réalisée en fil de cuivre nu de 28 mm² lié au tableau général, sur lequel viendra se brancher le conducteur de terre jusqu’à pied de la niche. Ainsi que la réalisation d’une puit de 1.00 x 1.00 x 2.00 de profondeur, mise en place de cinq piquets de cuivre et remblayer comme suite :

· 1er couche en sel ;
· 2ème couche en charbon ;
· 3ème couche en verre brisés. 

Y compris toute sujétion suivant détail du B.E.T.    

Ouvrage payé à l’ensemble,  au prix …………………………..……..….…………………….. n°801
900- PEINTURE ET VITRERIE 
Prix n°901 : PEINTURE VINYLIQUE SUR MUR EXTERIEUR  

D’une manière générale pour tous les locaux enduit au mortier bâtard autre que les pièces d’eau et ceux traités à la chaux. Teinte à soumettre pour approbation au maître d’œuvre.

Egrenage, ponçage et rebouchage éventuel des enduits de ciment, afin d’enlever toutes les parties non adhérentes.

Brossage énergique à la brosse chiendent des enduits de ciment, afin d’enlever toutes les parties non adhérentes.

Une couche d’impression en vinyle dilué à l’eau selon la porosité du support (5 à 10%)

Ratissage à l’enduit “STOP ASTRAL” ou à l’enduit “Tout-Prêt”.

Ponçage général.

Application de deux couches de peinture “Vinylastral” ou similaire livré prêt à l’emploi.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix ………………………………….…………………...… n°901

Prix n°902 : PEINTURE VINYLIQUE  SUR  MUR  INTERIEUR  ET  PLAFOND

L’ensemble des murs et plafonds des locaux à l’exception des murs qui pourront être traité autrement recevra après brossage énergique au chiendent les enduits de ciment afin d’enlever toutes parties non adhérentes sablonneuses ou autres.

1 couche de vinylastral dilué à 5%d’eau.
2 couches croisées de vinylastral pur non dilué.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix …………………………...…………..….…….…….…. n°902

Prix n°903 : PEINTURE GLYCEROPHTALIQUE SUR MUR ET PLAFOND

Comprenant : 

· Un brossage énergique général à la brosse métallique ;
· Une couche de Wash Primer I.P.C. ;
· Deux couches de peinture glycérophtalique mâte couleur au choix ;
· Une couche d’enduit puis une couche de peinture glycérophtalique.

Ouvrage payé au mètre carré, composé à la surface réelle, tous vides déduits, sans plus valus pour petites surface, faibles largeurs, ou remplissage au prix ………………………………………. n°903

Prix n°904 : PEINTURE LAQUEE EMAIL SUR MENUISERIE BOIS

Comprenant :

· Brûlage et isolage à la gomme laqué des nœuds résineux ;
· Une couche d’impression en ASTRALATEX dilué à 10% d’eau ou similaire ;
· Une couche de peinture glycérophtalique mate REXOMAT y compris enduit ;
Deux couches de peinture glycérophtalique CELLUCO. Teinte à la demande de maître d’ouvrage.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix …………………….…………………………………… n°904
Prix n°905: PEINTURE GLYCEROPHTALIQUE SUR MENUISERIE METALLIQUE

Comprenant :

· Un brossage énergique général à la brosse métallique ;
· Une couche de Wash Primer I.P.C. ;
· Une couche de Plombium rapide ;
· Deux couches d’émail CELLULO. Teinte à la demande de maître d’ouvrage.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix ………………….……………………………………… n°905

Prix n°906: VERRE DEMI DOUBLE
Les verres seront posée à bain de mastic pour les fenêtres, baies et châssis bois ou fer. Les épaisseurs de verre suivant leur nature, auront une tolérance de plus ou moins 0,002 mm sur l’épaisseur nominal.

Les verres approvisionnés seront de qualité ci-après : 

Verre demi double de 4 mm.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix ……….………………………………………………… n°906
1000-  DIVERS

PRIX N°1001: FP DE MAT PORTE DRAPEAU
Mat porte drapeau en forme inclinée, en tube de fer circulaire de 40 mm de diamètre et de 3 m de haut, scellée à un socle en béton armé, y compris poulies, corde en nylon, anneaux socle en béton et toute sujétions de fourniture, de pose et de scellement nécessaire au bon fonctionnement du système. Avec trois couches de peinture et traitement anti-rouille. 

Ouvrage payé à l’unité au prix ……………………………………………..…………………n° 1001

TRAVAUX DE CONSTRUCTION  A DAR ATTALIB 
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